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Les 17 communes de 
Gap-Tallard-Durance 

Communes Habitants Logements 

Barcillonnette 136 118

Châteauvieux 490 244

Claret 269 152

Curbans 575 256

Esparron 51 43

Fouillouse 243 129

Gap 40895 22178

Jarjayes 450 215

La Freissinouse 849 395

La Saulce 1555 638

Lardier-et-Valença 332 178

Lettret 182 94

Neffes 748 357

Pelleautier 715 336

Sigoyer 665 419

Tallard 2206 1114

Vitrolles 204 128

GTD 50565 26994

GTD (hors Gap) 9670 4817
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Gap-Tallard-Durance, une 
agglomération récente 
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Le Programme Local 
de l’Habitat 
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Un projet d’agglomération 

Rappels réglementaires 

• 

• 
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Un projet d’agglomération 

Rappels réglementaires 

• 

• 

 

Le porter à connaissance de l’Etat 
de décembre 2018 (extraits), mis à 
jour en octobre 2020 et janvier 
2022 
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Les politiques locales à prendre en 
compte dans l’élaboration du PLH 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des 
Territoire de la Région Sud (SRADDET) 

• 

• 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
Gapen ais (SCoT) 
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Les politiques locales à prendre en 
compte dans l’élaboration du PLH 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des 
Territoire de la Région Sud (SRADDET) 

• 

• 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
Gapen ais (SCoT) 

 

La composition du Conseil Syndical du SCoT 
(novembre 2021) 

 

 

 

 
• 

• 

• 

• 

Le Plan Départemental d’Action pour le 
logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



16

 

• 

• 

• 

• 

• 

Le Schéma Départemental d’Accueil des 
Gens du Voyage (SDAGV) 

Le Schéma Départemental Unique des 
Solidarités (SDUS) 

Le programme « Habiter Mieux » de l’Anah 
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• 

• 

• 

• 

• 

Le Schéma Départemental d’Accueil des 
Gens du Voyage (SDAGV) 

Le Schéma Départemental Unique des 
Solidarités (SDUS) 

Le programme « Habiter Mieux » de l’Anah 

 

Le Programme Action Cœur de Ville et le 
Programme Petites Villes de Demain  

Contrat de ville et Nouveau programme 
national de renouvellement urbain 
(NPNRU) 
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La Conférence Intercommunale du 
Logement (CIL)  

Le Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) 
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La Conférence Intercommunale du 
Logement (CIL)  

Le Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) 
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Le PLH de Gap Tallard Durance, une 
démarche partenariale  

Le Comité de Pilotage  

Le Comité Technique  

Les rencontres avec les communes  

Les Bureaux Exécutifs et les rencontres avec 
le Président de l’Agglomération et le Vice-
Président en charge de l’Equilibre Social de 
l’Habitat 
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Le PLH de Gap Tallard Durance, une 
démarche partenariale  

Le Comité de Pilotage  

Le Comité Technique  

Les rencontres avec les communes  

Les Bureaux Exécutifs et les rencontres avec 
le Président de l’Agglomération et le Vice-
Président en charge de l’Equilibre Social de 
l’Habitat 

 

 

Les points forts du 
Diagnostic  
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Un ralentissement démographique à 
nuancer 

Un territoire attractif et une vocation 
résidentielle affirmée  

 

 

Des évolutions sociétales à prendre en 
compte dans les besoins en logement 

Une vigilance à avoir sur la qualité du parc 
de logement  
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Un ralentissement démographique à 
nuancer 

Un territoire attractif et une vocation 
résidentielle affirmée  

 

 

Des évolutions sociétales à prendre en 
compte dans les besoins en logement 

Une vigilance à avoir sur la qualité du parc 
de logement  

 

 

Des ressources locales et nationales 
utilisées  
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Le diagnostic 
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Un territoire développé dans une logique de vallée  



27

 

Un territoire développé dans une logique de vallée  

 

1. Les dynamiques territoriales à 
l’œuvre et impact sur le logement 
 

Une organisation territoriale qui suit 
une logique de vallée 

Une géographie qui conditionne et 
structure l’organisation du territoire  

Armature 
territoriale du 
SCOT de l’Aire 
Gapençaise, 
extrait du PADD 
du SCoT  
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Gap, carrefour des modes de transports  
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Gap, carrefour des modes de transports  

 

Une accessibilité et des modes de 
transports qui ne sont pas homogènes. 

 

La desserte en transports en commun / Le 
réseau « L’Agglo en bus » 

Une économie dynamique avec Gap comme 
centre névralgique  



30

 



31

  

 

Des emplois relativement peu qualifiés  

 

 

 

Une large majorité d’actifs qui travaillent 
dans la commune où ils vivent  
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Des niveaux de revenus disparates au sein 
de l’agglomération 

Une pauvreté qui touche davantage les 
jeunes de l’agglomération 



34

 

 



35

 

 

 

Une croissance continue de la 
population  

Un démographie dynamique marquée par 
une légère inflexion récemment  
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Profils des ménages arrivés et partis de 
l’agglomération  

 

0

500

1000

 Moins de 15 ans  15 à 24 ans  25 à 39 ans  40 à 64 ans  65 à 74 ans  75 ans ou plus

Arrivées, départs des migrations résidentielles dans Gap--Tallard Durance par tranche d’âge 
entre 2015 et 2016 

 Sortants Entrants
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Une structure sociodémographique 
en évolution ; nouveaux modèles 
familiaux et vieillissement  
 

Un territoire en proie au vieillissement  
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Une taille moyenne des ménages qui 
continue de diminuer  

 

 

Des ménages d’une seule personne en 
augmentation 

 

ç
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Une progression des familles en dehors de 
la ville-centre  

De nouveaux modèles familiaux 

 

 

Les populations en situation de précarité, 
les bénéficiaires du RSA 
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Les personnes bénéficiaires 
d’allocations et d’aides au 
logement  
Des allocataires dans les principales 
communes de l’agglomération 

Davantage d’allocataires 

Les personnes couvertes par au moins une 
aide au logement 

Un nombre d’allocataires logement en 
baisse 
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Le Fonds de Solidarité pour le Logement 
(FSL) 
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Le Fonds de Solidarité pour le Logement 
(FSL) 
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2. Le parc de logements de 
Gap-Tallard-Durance 

Un parc de logements dynamique 

’ é

  é

   
•  

•  

•    

Un parc de logements à vocation 
résidentielle  
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Les résidences secondaires peu 
représentées   

Les meublés touristiques 
Une vacance en progression  
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La qualité du parc de logements  
Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) 
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Les signalements au service communal 
d’hygiène et de santé de la ville de Gap 

 

 

 

 

 

Le Pôle Départemental de Lutte contre 
l’Habitat Indigne et de la Précarité 
Energétique 05 (PDLHI-PE) 

Les arrêtés de péril et d’insalubrité  
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Le logement indigne et indécent  
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Le logement indigne et indécent  
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Un parc de logements récent à 
dominante individuelle en dehors de 
la ville-centre  

Un parc composé essentiellement de 
grands logements  

 

Un parc relativement récent  

Près de 700 copropriétés  
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Un parc de logements récent à 
dominante individuelle en dehors de 
la ville-centre  

Un parc composé essentiellement de 
grands logements  

 

Un parc relativement récent  

Près de 700 copropriétés  
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3. L’occupation du parc de 
résidences principales  

En dehors de Gap, plus de 70% des 
logements occupés par leurs 
propriétaires  

Emménagement des ménages  
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3. L’occupation du parc de 
résidences principales  

En dehors de Gap, plus de 70% des 
logements occupés par leurs 
propriétaires  

Emménagement des ménages  
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Dans le parc privé : Près de 30% des 
résidences principales sont 
occupées par des locataires  

Une majorité de locataires dans le parc de 
logements collectifs 

L’âge des locataires du parc privé 

Un parc locatif privé marqué par la 
prédominance de petits ménages 
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Dans le parc privé : Près de 30% des 
résidences principales sont 
occupées par des locataires  

Une majorité de locataires dans le parc de 
logements collectifs 

L’âge des locataires du parc privé 

Un parc locatif privé marqué par la 
prédominance de petits ménages 
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Un parc marqué par une importante 
rotation des ménages 

Une offre locative sociale 
concentrée à Gap 
Les obligations de la loi SRU :  
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Un parc marqué par une importante 
rotation des ménages 

Une offre locative sociale 
concentrée à Gap 
Les obligations de la loi SRU :  
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A l’échelle de l’agglomération  
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A l’échelle de l’agglomération  
 

 

 

Demandes et attributions en logement sociaux dans Gap-Tallard-Durance 
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Une production stable depuis les années 60  

Un parc constitué principalement de T3 et 
T4  

Les financements utilisés pour la 
construction de logement social  
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Une production stable depuis les années 60  

Un parc constitué principalement de T3 et 
T4  

Les financements utilisés pour la 
construction de logement social  

 

L’occupation du parc social  
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La demande en logement social  

Des logements sociaux privés 

Les agences immobilières sociales SOLIHA 

Elle

- 

- 
- 

- 

- 
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La demande en logement social  

Des logements sociaux privés 

Les agences immobilières sociales SOLIHA 

Elle

- 

- 
- 

- 

- 

 

Un parc de logements communaux bien 
développé en dehors de Gap 
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4. Performances énergétiques et 
consommation d’énergie, le logement 
un secteur énergivore et couteux 
pour les habitants 
 

Les consommations énergétiques du 
territoire 
Le résidentiel, second secteur le plus 
consommateur d’énergie  

Qualification de la performance 
énergétique du parc 
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4. Performances énergétiques et 
consommation d’énergie, le logement 
un secteur énergivore et couteux 
pour les habitants 
 

Les consommations énergétiques du 
territoire 
Le résidentiel, second secteur le plus 
consommateur d’énergie  

Qualification de la performance 
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Les effets de la loi Climat sur la location des passoires énergétiques 
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Les effets de la loi Climat sur la location des passoires énergétiques 

 

Les logements sociaux  

Logements locatifs du parc privé 

Dépenses et vulnérabilité énergétique 
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Les dispositifs d’aides pour améliorer 
les logements et lutter contre la 
précarité énergétique  

Les dynamiques engagées  

- 
- 

- 

Dispositif Denormandie 
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Les dispositifs d’aides pour améliorer 
les logements et lutter contre la 
précarité énergétique  

Les dynamiques engagées  

- 
- 

- 

Dispositif Denormandie 

 

  ’é
û à
 

é
 

   

• 

• 

• 

Les Aides Energie du Fond Solidarité 
Logement (échelle 05) 
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5. L’accès et le maintien dans le 
logement  

Le logement et l’hébergement des 
personnes en situation de handicap 

L’hébergement en faveur des 
personnes âgées 
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Le vieillissement et le logement 
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L’accueil des gens du voyage  

Le logement des saisonniers 
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L’accueil des gens du voyage  

Le logement des saisonniers 

 

 

Convention communale pour le logement 
des travailleurs saisonniers et implication 
locale 

Le logement des travailleurs 
précaires (Hautes-Alpes) 

Le logement des jeunes à Gap-
Tallard-Durance 
 

Les jeunes, un ensemble regroupant des 
profils très distincts avec une constante, de 
faibles revenus  
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Les jeunes actifs : autonomes dans le parc 
locatif privé 
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Quand ils sont autonomes, davantage de 
jeunes vivent en couple 

 

Pour les jeunes qui accèdent au logement 
social : une pression relativement faible 

Des projets pour les étudiants et les 
apprentis  

 

Le foyer de jeunes travailleurs (FJT) à Gap 
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Quand ils sont autonomes, davantage de 
jeunes vivent en couple 

 

Pour les jeunes qui accèdent au logement 
social : une pression relativement faible 

Des projets pour les étudiants et les 
apprentis  

 

Le foyer de jeunes travailleurs (FJT) à Gap 

 

 

Le logement et l’hébergement des publics 
précaires 

Public cible Nombre de logements / places d'hébergements

Fondation Edith Seltzer Personnes en situation de précarité, isolée, et atteinte d’une pathologie chronique 
nécessitant un suivi coordonné sur le plan médical, social et psychologique

8 logements sur Gap, dont 3 accessibles aux PMR. 

Résidence Thérapeutique Interlude Personnes adultes souffrant de troubles psychiques stabilisés, en situation d’accès 
aux soins ou déjà suivies par les services de psychiatrie du Centre Hospitalier 
Buech Durance.

12 places : 6 studios et 6 chambres meublées.

Accueil Logement Temporaire (ALT) Centre 
Populaire d'Enseignement à Gap

Personnes adultes sortant de prison ou placées sous-main de justice. 1 studio et 1 T2

Accueil Logement Temporaire (ALT) CCAS 
Gap

Hébergement et accueil à titre temporaire des personnes ou des familles 
défavorisées

2 logements dans le diffus pouvant accueillir 7 personnes : 1 T4 
et 1 T3

Accueil Logement Temporaire (ALT) APPASE Toute personne majeure, avec ou sans enfant, en couple ou isolée, en difficultés 
multiples (économiques, familiales, de logement, de santé) relativement 
autonome, en situation régulière sur le territoire français, et ayant des ressources.

Le service ALT met à disposition : 8 T1, 4 T2, 1 T3.

Aide Temporaire au Logement (ALT) Mission 
Locale Jeune 05

Jeunes de 18 à 25 ans sortis du système scolaire rencontrant des difficultés 
d’accès au logement.

2 T1 à Gap

Centre d'Hébergement et de Réinsertion 
Sociale Héliade (CHRS)

Toutes personnes majeures avec ou sans enfants, sans domicile, en situation de 
précarité et qui connaissent de graves difficultés économiques, familiales, de 
logement, de santé, d’insertion.
Les femmes victimes de violences sont prioritaires devant tous les autres publics. 

CHRS dans le diffus dont 4 logements adaptés à l’habitat 
partagé sur le CHRS de GAP (chambre et salle de bain privée ; 
cuisine collective).
A Gap : 13 appartements (du Studio au T4) : 30 personnes 
accueillies.

Résidence Sociale Le Tamaris, Gap A destination de personnes en difficulté temporaire d’accès à un logement 
autonome (recherche d’emploi, rupture familiale, emploi précaire…).

18 logements dans la résidence Le Tamaris à Gap.

Pension de Famille Le Tamaris Personnes seules isolées, hommes et femmes sans limitations d’âge, à faible 
niveau de ressources, dans une situation d’isolement ou d’exclusion lourde et dont 
la situation sociale et psychologique, voire psychiatrique, rend impossible à 
échéance prévisible leur accès au logement autonome.

24 logements situés dans la résidence le TAMARIS, du T1 au T1 
bis

Logement d'Abord et Santé, ISATIS Personnes sans logement présentant des difficultés de santé d’ordre psychique. Capacité d’accueil de 30 personnes. Communes disposant de 
lieux de soins : Briançon, L’Argentière la Bessée, Guillestre, 
Embrun, Gap.

Intermédiation Locative :  Mandat de 
Gestion

Personnes isolées ou famille de tout âge relevant du PDALHPD ayant des 
difficultés essentiellement économiques à l’accès au logement ordinaire (faibles 
revenus, emplois précaires et/ou saisonniers, études, monoparentalité).

Agrément pour 30 logements sur tout le département des 
Hautes-Alpes.

Intermédiation Locative Soliha Personnes isolées ou familles sans domicile ou éprouvant des difficultés 
particulières, en raison de l’inadaptation de leur ressource ou de leurs conditions 
d’existence, pour accéder et se maintenir par leurs propres moyens à un logement 
décent et indépendant. 
Ménage en difficulté orientés par le SIAO, notamment : ménage accueilli en 
chambre d’hôtel, sortant de CHRS ou de centre de stabilisation, occupant un 
logement concerné par la lutte contre l’habitat indigne, les manges concernés par 
la prévention des expulsions locatives ou en situation d’expulsion locative, les 
ménage reconnus prioritaires au titre du DALO.

31 logements du T1 au T4 ou plus, sur tout le département des 
Hautes-Alpes.

Intermédiation Locative en colocation 
logement tremplin, SOLIHA

Jeunes dont apprentis, étudiants, réfugiés statutaires et bénéficiaires de la 
protection internationale, âgés de 18 à 30 ans, en situation régulière sur le 
territoire et ayant des revenus.

2 logements : un T4 à Gap CV pouvant loger jusqu’à 3 jeunes et 
un T3 à Gap Sud pouvant loger jusqu’à 2 jeunes. Les 
appartements sont meublés avec une chambre privatisée pour 
chacun.

Familles gouvernantes Personnes majeures, sous mesure de protection juridique (curatelle, tutelle), 
rencontrant une difficulté de maintien ou d’accès dans le logement, en lien avec 
des troubles psychiques et/ou des conduites addictives et pour laquelle l’accès au 
logement nécessite un travail partenarial et un accompagnement spécifique et 
rapproché

5 sous locataires dans un logement T6, 2 Place Jules Ferry à 
Gap.

Hébergement 

Logement
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6. Les dynamiques des marchés 
locaux de l’immobilier  

Une dynamique de construction 
soutenue par Gap et régulière dans 
les autres communes de 
l’agglomération 

Un marché porté par l’habitat collectif à Gap 
et par l’individuel sur le reste de 
l’agglomération  
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Les marchés immobiliers  

Un marché peu tendu selon les indicateurs 
nationaux  

Un marché immobilier en retrait entre 
2018 et 2019

 

Les limites de l’analyse du marché immobilier 
dans Gap-Tallard-Durance  
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Quel profil d’acquéreur dans 
l’agglomération ?  

 

• 

• 

• 

• 

Les dispositifs d’aide à l’accession  
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Quel profil d’acquéreur dans 
l’agglomération ?  

 

• 

• 

• 

• 

Les dispositifs d’aide à l’accession  

 

Le marché du parc locatif privé  

Les dispositifs d’aide à la location 
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T1 T2 T3 T4 T5 et +

Loyers en euros/m² 11,21€/mois 9,95€/mois 8,4€/mois 7,3€/mois 6,43€/mois

Loyers mensuels 320€/mois 447€/mois 580€/mois 631€/mois 757€/mois

Loyers en euros/m² nr nr nr 9,47€/mois 8,27€/mois

Loyers mensuels nr nr nr 882€/mois 1009€/mois

Appartement

Maison 

Loyers du parc privé à Gap
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7. La stratégie foncière au cœur 
des enjeux d’habitat 

Etat des lieux des documents 
d’urbanisme dans les communes de 
Gap-Tallard-Durance en juin 2022 
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Du potentiel foncier au foncier 
potentiellement mobilisable – note 
méthodologique 

→ 

→ 

→ 

→ 
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Les résultats : 102,46 ha de gisements 
fonciers identifiés sur la durée du PLH  

Commune
Foncier 
en zone 
U (ha)

Foncier 
en zone 
AU (ha)

Autre 
foncier 

(ha)
Total (ha)

Barcillonnette 2,01 0,21 0,00 2,22
Châteauvieux 2,26 0,30 0,00 2,56
Claret 0,00 0,00 0,00 0,00
Curbans 3,27 2,59 0,90 6,77
Esparron 0,00 0,00 1,40 1,40
Fouillouse 1,87 0,00 0,00 1,87
La Freissinouse 1,53 1,14 0,00 2,67
Gap 24,84 22,55 0,00 47,39
Jarjayes 1,78 1,17 0,52 3,47
La Saulce 8,22 0,00 0,00 8,22
Lardier-et-Valença 2,94 0,00 0,00 2,94
Lettret 1,26 1,40 0,00 2,66
Neffes 3,57 2,18 0,00 5,75
Pellautier 2,77 1,96 0,00 4,73
Sigoyer 2,81 2,75 0,00 5,56
Tallard 1,91 0,00 1,82 3,73
Vitrolles 0,52 0,00 0,00 0,52
Total 61,56 36,25 4,64 102,46
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Les résultats : 102,46 ha de gisements 
fonciers identifiés sur la durée du PLH  
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Un potentiel estimé proche des 2 500 
logements sur la période du PLH 
(2022-2027) 
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La typologie des logements projetés 
dans le PLH 

Une volonté de proposer des 
logements pour répondre aux 
parcours résidentiels de l’ensemble 
de la population 

 

 

Projets de logements en 
fonction de la temporalité 
et du zonage 
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La typologie des logements projetés 
dans le PLH 

Une volonté de proposer des 
logements pour répondre aux 
parcours résidentiels de l’ensemble 
de la population 

 

 

Projets de logements en 
fonction de la temporalité 
et du zonage 
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Document 
d’orientations

PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT

2022
2027
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Les principes 
 généraux

Rappel 
réglementaire

Le PLH définit pour une durée de six ans, les objectifs et les 
principes d’une politique visant à répondre aux besoins en loge-
ments et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale et à améliorer la performance énergétique 
de l’habitat et l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handi-
capées en assurant entre les communes et entre les quartiers 
d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée 
de l’offre de logements.
Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l’évolution 
démographique et économique, de l’évaluation des besoins 
des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, 
des équipements publics, de la nécessité de lutter contre l’éta-
lement urbain et des options d’aménagement déterminées par 
le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur 
lorsqu’ils existent, ainsi que du plan local d’action pour le loge-
ment et l’hébergement des personnes défavorisées, du schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage ». 
Le PLH se compose d’un diagnostic habitat et foncier qui doit 
permettre d’aboutir, sur des bases objectives, à des scénarios 
et des orientations et un programme d’actions partagés par les 
acteurs et les élus.
Le PLH doit être compatible avec les orientations et les prescrip-
tions définies dans le SCoT. Ses objectifs doivent être retrans-
crits dans les PLU. Le PLH s’inscrit également dans le cadre des 
politiques publiques de l’habitat définies par l’Etat et du SRAD-
DET de la Région Sud.
Le PLH n’est ainsi pas opposable au tiers mais : 

 › S’impose aux PLU, 

 › Doit être compatible avec les dispositions du SCoT, 

 › Doit prendre en compte les documents de planification et de 
programmation de portée supra-communautaire qui traitent 
des besoins spécifiques locaux (PDLHAPD, SDAGV…) et les 
ambitions régionales (SRADDET), 

 › Doit définir les principaux axes d’une stratégie foncière 
communautaire.
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Le contenu 
réglementaire 
du document 
d’orientations

Processus 
d’élaboration de la 
stratégie habitat

Article R302-1-2 du CCH

« Le document d’orientation énonce, au vu du diagnostic, les 
principes et objectifs du programme local de l’habitat et indique 
notamment : 

 › a) Les principes retenus pour permettre, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale dans l’habitat, une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des différents types de logements 
sur le territoire couvert par le programme local de l’habitat ; 

 › b) Les principes retenus pour répondre aux besoins et, 
notamment, à ceux des personnes mal logées, défavorisées 
ou présentant des difficultés particulières ; 

 › c) Les axes principaux susceptibles de guider les politiques 
d’attribution des logements locatifs sociaux ; 

 › d) Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques 
et les catégories de logements sur lesquels des interventions 
publiques sont nécessaires ; 

 › e) La politique envisagée en matière de requalification du 
parc public et privé existant, de lutte contre l’habitat indigne 
et de renouvellement urbain, en particulier les actions 
de rénovation urbaine et les actions de requalification 
des quartiers anciens dégradés, de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l’exclusion ; 

 › f) Les principaux axes d’une politique d’adaptation de 
l’habitat en faveur des personnes âgées et handicapées ; 

 › g) Les réponses apportées aux besoins particuliers de 
logement des jeunes, et notamment des étudiants ; 

 › h) Les principaux axes d’une stratégie foncière en faveur du 
développement de l’offre de logement dans le respect des 
objectifs de lutte contre l’étalement urbain définis par le 
schéma de cohérence territoriale. »

 › Créée le 1er janvier 2017  par la fusion de la Communauté 
d’Agglomération Gap en + Grand et de la Communauté 
de Communes de Tallard-Barcillonnette, la Communauté 
d’Agglomération Gap-Tallard-Durance a décidé d’engager 
l’élaboration de son premier Programme Local de l’Habitat 
par délibération en septembre 2018, dans le cadre de sa 
compétence équilibre social de l’habitat. Ce document est l’un 
des premiers documents stratégiques de cette agglomération 
de 17  communes, composée d’une ville centre de plus de 
40 000  habitants, Gap, de deux bourgs principaux et d’une 
dizaine de petites communes de moins de 500 habitants. 

 › Le PLH s’est construit de manière progressive et en plusieurs 
étapes. 

 › Une première phase de diagnostic a été menée entre 2019 et 
2020  et s’est traduite par une analyse des dynamiques 
démographiques et résidentielles mais également par 
une étude des marchés immobiliers locaux. Cette étape a 
été ponctuée par une première tournée de l’ensemble des 
communes de l’agglomération, réalisée à l’automne 2019, 
afin de comprendre leur fonctionnement et identifier les 
problématiques rencontrées dans chacune des communes 
de Gap-Tallard-Durance. Ces échanges ont également permis 
d’identifier les besoins en logements, les dysfonctionnements 
rencontrés mais aussi de cerner les attentes et projets des élus 
communaux. L’enjeu était par ailleurs de faire émerger un projet 
d’agglomération en matière d’habitat qui réponde à l’ensemble 
des communes. Suite aux élections municipales, les nouveaux 
élus ont été rencontrés afin de les associer à la démarche du 
PLH et de le sensibiliser aux enjeux que celui-ci recouvre. 

 › La seconde phase du PLH a été marquée par une seconde 
tournée des communes organisée durant l’automne 2020. 
Celle-ci a été consacrée au repérage du foncier affecté à 
l’habitat et aux projets de logements dans les communes. 

 › L’avancée du PLH a été présentée à plusieurs reprises aux élus 
lors de bureaux exécutifs, instances de débats et d’échanges 
entre les élus, pour partager les éléments de diagnostics 
habitat et foncier, les enjeux, les orientations et les actions du 
PLH et permettre une validation par les élus sur l’avancement 
du document.

 › Un comité de pilotage s’est tenu en juillet 2021 pour présenter 
le diagnostic habitat et foncier, partager les enjeux et les 
orientations du PLH aux partenaires et acteurs de l’habitat 
du territoire (Préfecture, services de l’Etat, Syndicat mixte 
du SCoT, bailleurs sociaux, élus des communes). Un second 
Comité de Pilotage a été organisé le 3  mars 2022  pour 
présenter le projet de PLH.

 › Cette démarche globale a été ponctuée par plusieurs comités 
techniques composés de l’Agglomération, des services de 
l’Etat (DDT 05) et de l’Agence d’Urbanisme du Pays d’Aix-
Durance (AUPA), chargés de préparer l’ensemble de ces 
échanges et d’intégrer leurs résultats. 

 › Des échanges ont également été organisés avec la Région 
Sud, le Syndicat Mixte du SCoT de l’Aire Gapençaise et le 
Conseil Départemental 05. 107



ORIENTATION 1 : Proposer 
une offre de logements 
diversifiée pour accompagner 
une attractivité harmonieuse 
sur l’ensemble du territoire 
et permettre aux ménages 
de réaliser leur parcours 
résidentiel

ORIENTATION 2 : Améliorer la 
qualité des parcs privés et 
publics pour maintenir leur 
attractivité et s’inscrire dans un 
développement durable

ORIENTATION 3 : Répondre aux 
besoins des publics spécifiques 
en renforçant le lien social 
et en favorisant la mixité 
générationnelle et sociale

ORIENTATION 4 : Animer 
et piloter la politique 
communautaire de l’habitat

Chacune de ces orientations se 
déclinent en plusieurs actions à 
mettre en oeuvre au cours des 
6 prochaines années  
(voir Programme d’Actions).

Les quatre 
orientations du 
premier PLH de 
l’agglomération
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Orientation 1 
Proposer une offre de logements diversifiée pour accompagner une 
attractivité harmonieuse sur l’ensemble du territoire et permettre aux 
ménages de réaliser leur parcours résidentiel

Les trajectoires résidentielles des ménages ne sont plus aussi 
linéaires qu’avant. Les ménages se font, se défont et les par-
cours résidentiels évoluent rapidement, marqués par les évo-
lutions sociétales (allers-retours des jeunes au domicile paren-
tal, constitution et séparation des couples, décès de l’un des 
conjoints, perte d’emploi et mobilité professionnelle…) impac-
tant fortement les situations par rapport au logement. 
Comme c’est le cas à l’échelle nationale, la taille moyenne des 
ménages continue de se réduire au sein de l’agglomération. Les 
familles monoparentales tout comme les petits ménages sont 
en hausse. Ainsi, à population constante, les besoins en loge-
ment augmentent. 
Malgré un ralentissement du rythme de construction, le ter-
ritoire a conservé une certaine dynamique, tant dans la ville 
centre que dans les communes périphériques. En dehors de 
Gap, la production neuve reste dominée par l’habitat individuel, 

reflet du caractère rural de l’agglomération, même si la surface 
des parcelles tend à se réduire du fait de la raréfaction foncière 
et de la hausse des prix. La diversification de l’offre constitue un 
réel enjeu pour accueillir de nouveaux ménages et maintenir la 
population pour renforcer l’attractivité du territoire. L’offre loca-
tive est peu développée dans certaines communes, or celle-ci 
peut être nécessaire pour accueillir des jeunes ménages ou des 
personnes aux revenus plus faibles. 
Depuis 2018, la ville de Gap est la seule commune de l’agglo-
mération assujettie au respect de l’article 55 de la loi SRU. Elle 
doit ainsi atteindre un taux de 20 % de logements locatifs so-
ciaux dans son parc de résidences principales, un taux déjà 
atteint, mais que la ville devra maintenir pour accompagner la 
croissance du parc de résidences principales et répondre aux 
besoins encore non satisfaits. 

LES OBJECTIFS EN LOGEMENTS NEUFS POUR LES 6 PROCHAINES ANNÉES
A la suite des rencontres réalisées avec les communes de 
l’agglomération, sur la durée du PLH (2022-2027), près de 
2 500 nouveaux logements devraient être construits, soit 417 lo-
gements en moyenne chaque année. La ville de Gap comptabi-
lisera 74 % de l’offre nouvelle (1 830  logements). Tallard et La 
Saulce accueilleront quant à elles respectivement 6 % et 4,5 % 
des nouveaux logements en projet dans l’agglomération, soit 
262 logements.

Commune
Objectifs logement 

à 6 ans
soit par an

Barcillonnette 18 3

Châteauvieux 24 4

Claret 6 1

Curbans 24 4

Esparron 6 1

Fouillouse 18 3

Gap 1830 305

Jarjayes 24 4

La Freissinouse 72 12

La Saulce 112 19

Lardier-et-Valença 18 3

Lettret 24 4

Neffes 60 10

Pellautier 60 10

Sigoyer 30 5

Tallard 150 25

Vitrolles 12 2

Gap-Tallard-Durance 2 488 415
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Orientation 2 
Améliorer la qualité des parcs 
privés et publics pour maintenir 
leur attractivité et s’inscrire dans 
un développement durable

Les travaux menés dans le cadre du diagnostic territorial du 
PLH, et notamment les rencontres avec les élus et les acteurs 
de l’habitat, ont mis en lumière les constats relevés au travers 
des analyses statistiques autour du parc existant et sa mobili-
sation en matière de création de logements. 
Le renforcement et la diversification de l’offre nouvelle de loge-
ments ne doit pas se traduire par un délaissement du parc de 
logement existant. Le développement du parc ne peut se résu-
mer à la production de logements neufs et ne peut se concevoir 
sans être accompagné d’une politique de réhabilitation du parc 
public et privé existant, sous peine de le voir se déqualifier for-
tement face à un parc neuf plus performant et correspondant 
davantage aux modes de vie des ménages. L’amélioration du 
parc existant peut contribuer à la redynamisation du territoire 
et à accueillir et maintenir les habitants au sein de l’aggloméra-
tion. Sa remobilisation permet, par ailleurs, de limiter l’étalement 
urbain dans un contexte de raréfaction du foncier et de hausse 
des prix de ce dernier. Il est ainsi nécessaire de ne pas laisser 
le parc existant se dévaloriser, ce qui peut nuire à l’attractivité 
et conduire, par effets cumulatifs à une aggravation des dys-
fonctionnements pouvant exister. Cela renvoie également aux 
problématiques de précarité énergétique et d’adaptation de ce 
parc aux évolutions des modes de vie. 

Orientation 3 
Répondre aux besoins des 
publics spécifiques en renforçant 
le lien social et en favorisant la 
mixité générationnelle et sociale

Le PLH a été l’opportunité d’aborder les conditions d’habitat 
des publics dits « spécifiques  » et d’évoquer notamment la pro-
blématique du vieillissement de la population à l’œuvre sur le 
territoire. Gap-Tallard-Durance va devoir prendre en compte ce 
phénomène et anticiper l’évolution des modes de vie de ces 
ménages aux profils très divers (évolution du niveau de vie, dis-
parition de l’un des conjoints, perte d’autonomie pour certains 
d’entre eux nécessitant des réponses adaptées à ces besoins, 
souhaits de certains ménages de vieillir à domicile…). 
Au-delà des personnes âgées, Gap-Tallard-Durance accueille 
plus de 40 % des jeunes âgés de 15 à 29 ans du département. 
Ceux-ci présentent des profils distincts, ayant également des 
attentes et besoins différenciés (étudiants, alternants, jeunes 
actifs en début de carrière professionnelle, lycéens, jeunes 
sans-emplois…) auxquels l’agglomération doit répondre si elle 
souhaite maintenir cette population sur le territoire.
Par ailleurs, le diagnostic a mis en évidence que près de 14 % 
des ménages fiscaux de l’agglomération sont en situation de 
pauvreté et dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pau-
vreté. Les jeunes sont davantage concernés par ce phénomène 
puisque 21 % des ménages dont la personne de référence est 
âgée de moins de 30 ans sont en situation de pauvreté.
Une offre d’hébergement et de logements est également déve-
loppée sur le territoire pour accueillir les plus fragiles, notam-
ment les personnes souffrant de pathologies spécifiques, les 
personnes isolées, les femmes victimes de violences conju-
gales, les personnes sans domicile etc., et dont les besoins sont 
pour l’instant difficiles à estimer. Cette analyse, en lien avec le 
PDALHPD, pourrait être menée de manière plus approfondie 
dans le cadre de l’observatoire de l’habitat et du foncier qui sera 
mis en place dans le cadre du PLH.
Récemment adopté, le schéma départemental des gens du 
voyage définit des mesures à mettre en œuvre sur le territoire 
pour répondre aux besoins identifiés, auxquels la communauté 
d’agglomération se doit de répondre.
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Orientation 4 
Animer et piloter la politique 
communautaire de l’habitat

L’élaboration du premier Programme Local de l’Habitat de l’ag-
glomération a mobilisé autour d’elle une diversité d’acteurs et au 
premier chef les élus de chacune des communes de Gap-Tal-
lard-Durance, mais également des partenaires publics (services 
de l’Etat, SCoT Gapençais…) et privés (bailleurs sociaux…), en 
tant qu’acteurs de l’habitat à leur propre échelle d’intervention.
Cette phase de construction du PLH a constitué une réelle op-
portunité pour renforcer le dialogue entre les élus et construire 
une approche partagée et transversale des problématiques et 
des enjeux d’habitat de l’agglomération, des orientations et des 
perspectives de développement du territoire en matière d’habi-
tat, indispensable pour la mise en œuvre d’une politique de l’ha-
bitat intercommunale. Son élaboration a également permis aux 
élus des communes de disposer d’un éclairage sur la situation 
de l’habitat au sein de leur propre commune, ainsi que sur l’en-
semble des communes de l’agglomération.
Cet espace de discussions qui s’est développé durant l’élabora-
tion du PLH, doit se pérenniser lors de sa mise en œuvre opé-
rationnelle durant les 6 années à venir pour permettre d’évaluer 
les orientations et actions du PLH, de l’orienter, de le réajuster 
en fonction des préoccupations, du contexte et de l’évolution du 
territoire. 
Au travers des rencontres réalisées avec les élus durant les tour-
nées des communes, lors des comités de pilotage, réunissant 
une diversité d’acteurs de l’habitat du territoire, mais également 
lors des bureaux exécutifs, les élus ont insisté sur la nécessité 
de bénéficier d’appuis de la part de l’agglomération afin de les 
aider à réaliser des projets et les mener à bien. 
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Rappel des éléments 
de cadrage

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS ISSUS DU 
DIAGNOSTIC HABITAT ET FONCIER

Concernant les dynamiques territoriales à l’œuvre sur le 
territoire intercommunal : 

 › Une population concentrée à près de 80 % dans la ville 
centre de Gap.

 › Une agglomération qui continue de gagner des habitants, 
malgré un ralentissement de la dynamique démographique 
par rapport aux périodes précédentes (+0,4 %/an entre 
2012 et 2017).

 › Un dynamisme qui n’est pas uniquement assuré par la ville 
centre : les communes périphériques ont accueilli la grande 
majorité des nouveaux habitants de l’agglomération. 

 › Un essor démographique marqué par un solde naturel et 
migratoire positifs.

 › Des nouveaux habitants originaires à plus de 60 % de la 
Région Sud, et parmi eux la moitié viennent de la métropole 
Aix-Marseille ou des EPCI limitrophes à Gap-Tallard-Durance.

Concernant la structure sociodémographique de 
l’agglomération : 

 › À Gap-Tallard-Durance, comme ailleurs, le vieillissement de 
la population et le desserrement des ménages s’accentue : 
seule la classe d’âge des plus de 60 ans voit ses effectifs 
augmenter (+2,1 %/an entre 2011 et 2016), la taille moyenne 
des ménages continue de se réduire, les ménages d’une 
seule personne (+1,6 %/an) et les familles monoparentales 
(+2 %/an entre 2011 et 2016) sont en augmentation.

 › Une pauvreté qui touche davantage les locataires (26 % 
d’entre eux vivent sous le seuil de pauvreté, 5,3 % des 
propriétaires) et les jeunes de moins de 30  ans (20,8 % 
d’entre eux).

 › Davantage de ménages bénéficiaires d’une aide au logement 
dans l’agglomération (20 %) que dans le département (16 %).

La définition 
des objectifs 
de production
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Concernant le parc existant : 

 › Un territoire à vocation résidentielle (87 % de résidences 
principales en 2016), dans un département impacté par le 
tourisme hivernal et les stations de montagnes.

 › Une vacance en progression (+0,7 %/an), même si celle-ci 
augmente moins rapidement que dans le département 
(+2,7 %/an entre 2011 et 2016). Celle-ci est en recul dans la 
ville centre, mais est en hausse dans plusieurs communes 
périphériques. 

 › Des problématiques d’habitat indigne et dégradé dans les 
centres anciens. 

 › Une seule commune soumise à l’article 55 de la loi SRU et 
au respect du taux de 20 % de logements locatifs sociaux 
dans son parc de logement, à savoir Gap, qui aujourd’hui a 
atteint cet objectif mais doit pour autant maintenir un effort 
de production pour répondre à la demande encore non 
satisfaite.  

 › Un parc social concentré principalement à Gap et composé 
essentiellement de logements à destination des familles 
(2/3  de T3  et T4), qui peinent à répondre aux demandes 
orientées vers les petites typologies.

 › Des problématiques de vulnérabilité énergétique touchant 
plus du quart des ménages de l’agglomération et un parc 
vieillissant très consommateur d’énergies. 

 › Des actions publiques engagées sur la revalorisation des 
centres et du parc existant (Action Cœur de Ville et ANRU à 
Gap, Petite Ville de Demain et OPAH-RU à Tallard).

Concernant la construction neuve : 

 › Un rythme de production qui reste dynamique, porté par 
la ville de Gap à l’origine de trois quarts de l’offre nouvelle, 
et une constance de la production neuve dans les autres 
communes de l’agglomération.

 › Un marché porté par l’habitat collectif à Gap et principalement 
porté par l’individuel dans les autres communes de 
l’agglomération. 

Concernant les marchés immobiliers : 

 › Un territoire peu tendu au regard des indicateurs nationaux.

 › Un marché des transactions porté par les acquisitions dans 
le parc existant (90 % des transactions).

Concernant le diagnostic foncier : 

 › 102,46 ha de gisements fonciers identifiés pour la réalisation 
des objectifs logements du PLH.

 › En zone U, des terrains non mobilisables en raison 
de phénomènes de rétention foncière de la part des 
propriétaires privés, de contraintes successorales, d’absence 
de volonté de densification de parcelles déjà bâties, de 
surenchérissement des coûts du fait de l’accessibilité, d’un 
dénivelé trop important, de réseaux trop coûteux à étendre, 
du marché foncier etc. 

 › La moitié des logements prévus sur les 6 prochaines années 
est formé de logements collectifs et un tiers de l’offre neuve 
composée de programmes mixtes. 

 › Une offre sociale amenée à se développer à Gap 
essentiellement (près de 260  logements locatifs sociaux 
prévus entre 2022 et 2024), mais également dans les autres 
communes de l’agglomération.

 › Des projets à destination des publics spécifiques, et 
notamment des plus âgés.

113



PARTIE 2

Le parc de logements de Gap-Tallard-
Durance

Diversifier l’offre de 
logements (en termes 
de formes urbaines, de 
typologie, de statuts 
d’occupation) pour 
répondre à la diversité des 
besoins et anticiper les 
évolutions démographiques 
à l’œuvre (vieillissement, 
accroissement du nombre de 
petits ménages, de familles 
monoparentales…)

Encourager la rénovation 
du parc afin d’améliorer les 
performances énergétiques 
des logements existants, 
de prévenir la dégradation 
du parc bâti, améliorer 
les conditions de vie des 
ménages occupants et 
renforcer l’attractivité 
résidentielle des communes 
de l’agglomération

Lutter contre le logement 
indigne et les situations de 
mal logement

Mener des actions de 
résorption de la vacance

Développer une offre de 
logements abordables pour 
l’ensemble des ménages

PARTIE 3

L’occupation du parc de résidences 
principales

A Gap, maintenir un effort de 
production de logements 
sociaux pour accompagner 
la croissance du parc de 
résidences principales 
(et maintenir à minima un 
taux de 20 % de logements 
locatifs sociaux dans le parc 
à l’horizon 2034) et répondre 
aux objectifs qui ne sont pas 
satisfaits 

Adapter la structure de 
l’offre nouvelle et existante 
pour répondre à la diversité 
de la demande locative 
sociale (tension offre/
demande sur les T2/T3, 
financement des logements 
sociaux, vieillissement de la 
population en place…)

Poursuivre la remise à niveau 
du parc pour améliorer les 
performances énergétiques 
des logements, diminuer 
la facture énergétique des 
ménages et améliorer le 
confort de vie des occupants

Favoriser la mixité (sociale) 
dans le parc social, tant d’un 
point de vue des catégories 
de logement (PLAI, PLUS, 
PLS), que des opérations, en 
apportant une diversification 
de l’occupation à l’échelle 
de la résidence (pouvoir 
retrouver sur le même pallier 
du locatif social, privé, de 
l’accession privée, sociale…)

Les grands enjeux issus de la phase 
de diagnostic habitat et foncier

Au regard du diagnostic partagé et enrichi avec les acteurs de 
l’habitat et du logement de l’agglomération, des enjeux ont été 
identifiés pour chacune des parties du diagnostic habitat et fon-
cier.
Cette phase a permis de dégager quatre orientations majeures 
pour Gap-Tallard-Durance.

PARTIE 1

Les dynamiques territoriales à l’œuvre 
et impacts sur le logement

Créer des conditions 
favorables à l’accueil et au 
maintien de la population 
pour assurer la pérennité 
des équipements et 
services dans l’ensemble 
des communes de 
l’agglomération (volonté 
de la ville centre de ne pas 
concentrer la croissance)

Renforcer l’attractivité 
résidentielle du territoire 
auprès des jeunes ménages

Garantir des conditions 
d’habitat abordables pour les 
ménages les plus précaires

Anticiper l’évolution 
des besoins en matière 
de logements face aux 
évolutions démographiques 
et à l’évolution des modèles 
familiaux
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PARTIE 7

La stratégie foncière au cœur des 
enjeux d’habitat 

Favoriser le déblocage de 
foncier privé pour permettre 
le développement prioritaire 
des zones les mieux 
desservies (zone U)

Favoriser les conditions 
de mixité sociale : offrir du 
locatif (privé/public) et 
de l’accession et répondre 
aux besoins des habitants 
du territoire (personnes 
vieillissantes…) au sein 
d’opérations d’ensemble ou 
d’une résidence

Mener une politique 
d’acquisition foncière sur 
les sites à enjeux par les 
collectivités / EPF PACA

Préserver le cadre de vie 
rural des communes par une 
densification raisonnée

PARTIE 6

La dynamique des marchés locaux de 
l’immobilier

Améliorer la connaissance 
des marchés immobiliers 
et élaborer un suivi de 
l’évolution des prix et des 
transactions réalisées 
dans les communes de 
l’agglomération

Maintenir la dynamique 
productive et encourager le 
développement d’opérations 
plus vertueuses et plus 
respectueuses vis-à-vis de 
la demande et des besoins 
en termes de qualité d’usage 
des logements, renforcés par 
l’épidémie de Covid-19

Conforter la croissance de 
l’ensemble des communes 
et notamment la position 
des communes bourgs 
principaux et relais, pour 
diffuser l’offre résidentielle et 
de services en dehors de Gap

PARTIE 4

Performance énergétique et 
consommation d’énergie, le logement 
un secteur énergivore et coûteux pour 
les habitants

Poursuivre l’amélioration 
du parc existant, tant public 
que privé, pour lutter contre 
la précarité énergétique, 
améliorer le confort des 
logements, s’inscrire dans 
une dynamique vertueuse 
face au changement 
climatique et la lutte contre 
l’étalement urbain

PARTIE 5

L’accès et le maintien dans le logement

Prendre en compte les 
spécificités des publics dans 
l’accès et le maintien dans 
le logement et proposer une 
offre adaptée à leurs besoins
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Les principes retenus pour construire le 
scénario des besoins en logements
CE QUE DIT LE SCOT DE L'AIRE GAPENÇAISE

Le SCoT de l’Aire Gapençaise a été approuvé en décembre 
2013 et couvre un périmètre de 78 communes (dont 68 sur les-
quelles s’applique le SCoT en vigueur). La mise en révision du 
SCoT, engagée en novembre 2019, a été rendue nécessaire par 
l’intégration de 10 nouvelles communes, dont Claret et Curbans, 
et le retrait de certaines présentes dans le périmètre initial du 
SCoT ainsi que par la prise en compte des documents de rang 
supérieur, dont le SRADDET.
Le SCoT s’est fixé pour objectif d’atteindre entre 10 530  loge-
ments (soit environ 585  logements/an) et 14 190  logements 
(soit 790 logements/an) supplémentaires d’ici 2032 à l’échelle 
du SCoT et a établi une armature rurale et urbaine hiérarchisée 
en 6 catégories, dans lesquelles les 15 communes de l’agglo-
mération se répartissent en partie : 

 › Les communes touristiques et de loisirs.

 › Les villages, à savoir Fouillouse, Lardier-et-Valença, 
Vitrolles, Barcillonnette, Lettret et Esparron.

 › Les bourgs locaux, à savoir Neffes, Pellautier, Sigoyer, 
Châteauvieux, La Freissinouse et Jarjayes.

 › Les bourgs relais, à savoir La Saulce.

 › Les bourgs principaux, à savoir Tallard.

 › La ville centre, à savoir Gap.

 › Aucune des communes de Gap Tallard Durance ne 
correspond au niveau « communes touristiques et de 
loisirs  » défini dans le SCoT.

Afin de conforter cette armature, le territoire doit disposer d’une 
offre de logements suffisante pour répondre aux évolutions dé-
mographiques et à la dynamique économique de l’aire gapen-
çaise. Cette offre résidentielle nouvelle inclut :

 › La production neuve (notamment par densification de 
parcelles déjà bâties, renouvellement du bâti existant par 
démolition-reconstruction, construction sur foncier non 
bâti) ;

 › Le réinvestissement du parc bâti (réaffectation des 
logements vacants et/ou résidences secondaires en 
résidences principales, changement de destination des 
anciens bâtis agricoles n’ayant plus un tel usage…). 

Le SCoT émet par ailleurs des recommandations aux communes 
pour l’accroissement de l’offre locative sociale en produisant : 

 › au moins 20 % de logements locatifs à vocation sociale 
dans la ville centre ;

 › entre 15  et 20 % de logements locatifs à vocation sociale 
dans les bourgs principaux et relais ;

 › au moins 10 % de logements locatifs à vocation sociale dans 
la construction neuve dans les bourgs locaux et les villages.

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT insiste 
sur la nécessité pour les communes d’améliorer le patrimoine 
existant pour notamment faire face à la précarité énergétique 
des ménages, permettre le maintien à domicile des personnes 
âgées, lutter contre l’habitat indigne et dégradé, améliorer les 
performances énergétiques du bâti existant et optimiser la 
possibilité de recourir aux énergies renouvelables. 

Le SCoT indique également que les collectivités doivent 
poursuivre ou engager des politiques et actions de réhabilitation 
et d’amélioration thermique de l’ensemble de leur parc d’avant 
1975  mais aussi de poursuivre et développer des politiques 
et actions favorisant la requalification des ilots et quartiers 
présentant des dysfonctionnements en ayant recours aux outils 
les plus adaptés aux situations locales. 

Armature Communes

Objectifs 
logements 
bas 2032

Objectifs 
logements 
dynamiques 
2032

Villages

Fouillouse 30 45

Lardier-et-Valença 45 65

Vitrolles 35 50

Barcillonnette 20 30

Lettret 30 40

Esparron 5 10

Bourgs locaux

Neffes 115 155

Pellautier 90 120

Sigoyer 100 135

Châteauvieux 65 90

La Freissinouse 75 100

Jarjayes 70 90

Bourgs relais La Saulce 205 285

Bourgs principaux Tallard 320 430

Ville centre Gap 4 770 6 390

Les objectifs d’offre en nouveaux logements du SCoT à horizon 2032 pour les 
communes de l’agglomération Gap-Tallard-Durance

SOURCE : SCOT AIRE GAPENÇAISE
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CE QUE DIT LE SRADDET DE LA RÉGION SUD LES BESOINS EN LOGEMENTS PROSPECTIFS 
QUANTITATIFS ET QUALITATIFS

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la Région Sud 
a été adopté le 26 juin 2019. Il définit des objectifs et des règles 
à moyen (2030) et long terme (2050) à destination des acteurs 
publics de la région. Ce document est opposable aux documents 
de planification territoriaux infrarégionaux. 

Celui-ci fixe de grands objectifs à l’échelle de la Région :  

 › Diminuer de 50 % le rythme de consommation d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers agricoles  à 375  ha/an à 
horizon 2030 ;

 › Un objectif de croissance démographique de +0,4 %/an à 
l’échelle régionale ;

 › À horizon 2030, +30 000  logements par an, dont 50 % de 
logements abordables ;

 › À horizon 2050, une rénovation thermique et énergétique de 
50 % du parc ancien ;

 › Une région neutre en carbone en 2050 ;

 › Une offre de transports intermodale à horizon 2022.

La Région Sud a été scindée en 4  grands espaces : l’Espace 
Azuréen, l’Espace Provençal, l’Espace Rhodanien et l’Espace 
Alpin.

L’agglomération Gap-Tallard-Durance fait partie de l’Espace Alpin.

Sur l’Espace Alpin, le SRADDET projette +33 000  habitants 
supplémentaires à horizon 2030  (et + 65 000 en 2050), calculé 
sur la base d’un taux de croissance annuelle de référence de 
+0,6 %/an.

Cela représente, sur l’ensemble de l’Espace Alpin, un objectif de 
3 000 logements neufs et réhabilités/an.

Gap-Tallard Durance représente environ 16,5% de ces résidences 
principales et près de 10% du parc total de logements de l’espace 
alpin. En effet, l’agglomération concentre des logements occupés 
par des ménages pour de la résidence principale quand le reste 
de l’espace alpin défini dans le SRADDET enregistre une forte 
représentation de résidences secondaires (38% des logements 
de l’espace alpin sont des résidences secondaires). 

Pour le PLH de Gap-Tallard-Durance, les objectifs de production 
neuve de l’agglomération sur les 6 prochaines années représentent 
un volume d’environ 2 499 logements, soit environ 417 logements 
en moyenne chaque année. A cela s’ajoute un objectif de sortie 
de vacance d’environ 100  logements sur les 6  ans, soit une 
moyenne de 16 logements chaque année. Une cinquantaine de 
logements locatifs sociaux devraient être réhabilités en moyenne 
chaque année (sur la base d’environ 315 logements minimum qui 
devraient être réhabilités sur la durée du PLH).

L’analyse des besoins prospectifs quantitatifs et qualitatifs 
définit un objectif de production de près de 430 logements par 
an en moyenne sur la durée du PLH. 

Ce besoin en logements intègre : 

 › La réponse au scénario de croissance démographique 
retenu dans le SRADDET (+0,6 %/an de croissance), soit 
117 logements/an en moyenne pour accueillir cette nouvelle 
population. Ce scénario de croissance démographique 
affiche une ambition plus volontariste que les évolutions 
des périodes passées (+0,4 %/an entre 2013 et 2018 et entre 
2012 et 2017).

 › L’estimation du « point mort » qui correspond au nombre 
minimum (et théorique) de logements nécessaires pour ne 
pas perdre des habitants. Il est évalué à 310  logements/
an. Les besoins liés au desserrement des ménages, au 
renouvellement du parc et à la variation des résidences 
secondaires et des logements vacants sont pris en compte 
pour l’évaluation de ce besoin.

Les principes retenus pour construire le scénario de 
développement et les besoins en logements se sont construits 
sur une estimation des besoins quantitatifs prospectifs, 
qualitatifs recensés et l’ambition de l’agglomération en matière 
démographique et de réduction du nombre de logements 
vacants. Cette analyse s’est appuyée sur les évolutions et 
dynamiques des périodes récentes qui ont été observées en 
visant les objectifs démographiques et les besoins en logements 
identifiés dans les documents structurants (SCoT, SRADDET).

Le scénario de développement projeté dans le cadre du PLH 
2022-2027 prend ainsi en compte, 5 principales variables : 

1. Les objectifs démographiques exprimés dans le SRADETT : 
+0,6 %/an dans l’espace alpin, 

2. Un objectif en terme de logements neufs plus ambitieux que 
sur la période récente : 417 logements/an qui correspondent à 
l’avancée, au financement et à la capacité du territoire à accueillir 
de nouveaux logements (équipements, infrastructures...).

3. Un objectif en termes de remise sur le marché d’au moins 
100  logements vacants, soit près de 16  logements/an. Cette 
reconquête est un enjeu pour l’agglomération et s’inscrit dans 
une feuille de route de dispositifs actuels ou à venir à des niveaux 
différents pour chaque commune. Cet objectif permettrait 
à terme un niveau de vacance moyen de 7,5 % contre 8,1 % 
aujourd’hui. 

4. Une évolution des résidences secondaires similaire à celle 
enregistrée par le passé : +7 logements/an.

5. Un tassement de l’évolution de la taille moyenne des ménages 
(2,02  à l’horizon 2027) nombre de personnes par ménages 
(2,04 en 2018, 2,11 en 2013).
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DES OBJECTIFS EN MATIÈRE DE SORTIE DE 
VACANCE

LE SCÉNARIO RETENU AVEC LES OBJECTIFS 
EN LOGEMENT SOCIAL ET RÉHABILITATION

En ce qui concerne le parc de logements vacants, l’agglomération 
présente un taux de vacance relativement élevé (8 % en 2016).
Cela représente près de 2 200  logements sur l’ensemble de 
l’agglomération. 

Le PLH se donne pour objectif de remettre sur le marché environ 
100 logements vacants sur les 6 prochaines années, en ciblant 
les noyaux villageois, afin de passer en-dessous du taux actuel 
de 8 % de vacance sur Gap-Tallard-Durance et d'atteindre un 
taux de 7,5 % de logements vacants. Cela représenterait ainsi 
une remise sur le marché d’environ 16 logements en moyenne 
chaque année entre 2022  et 2027. Cet objectif constitue une 
offre complémentaire à la production neuve. 

Les objectifs globaux de production de logements pour le 1er 
PLH de l’agglomération sont les suivants : 

 › Construire 2 488  logements sur les 6  prochaines années, 
soit environ 415  logements neufs en moyenne chaque 
année, dont les trois quarts portés par la ville de Gap.

 › Remettre sur le marché environ 100 logements vacants, en 
ciblant prioritairement les noyaux villageois.

 › Maintenir un taux minimal de 20 % de logements locatifs 
sociaux à Gap afin de répondre à l’article 55 de la loi SRU 
tout en favorisant la création de logements sociaux sur les 
autres communes.

 › Parmi l’offre nouvelle de logements locatifs sociaux, 
produire à minima 30 % de PLAI et au maximum 30 % de 
PLS à Gap.

 › Parmi l'offre locative sociale neuve, produire en moyenne 
15% de PLAI sur l'ensemble de l'agglomération.

 › Favoriser la réhabilitation du parc existant. Dans le parc 
public, un minimum de 315 logements sociaux réhabilités 
sur la durée du  PLH. Dans le parc privé, mobilisation du PIG 
05 sur le volet réhabilitation énérgétique du parc privé. Dans 
le patrimoine locatif communal, soutien et réhabilitation 
des logements communaux.

LES PRÉCONISATIONS EN TERMES DE 
DENSITÉ DÉFINIE DANS LE SCOT DE L’AIRE 
GAPENÇAISE

Pour le SCoT de l’aire gapençaise, le réinvestissement du tissu 
bâti existant (renouvellement urbain, densification de grandes 
parcelles déjà bâties) doit être privilégiée à la consommation de 
nouveaux espaces non bâtis et/ou non équipés à usage encore 
agricole ou naturel. Le foncier non bâti doit également être utilisé 
de façon économe, par une augmentation des densités bâties.  
D'autres parcelles de grandes superficies connaîtront quant à 
elles un découpage parcellaire qui réduira l'emprise du projet de 
logements identifié, au moment de l'élaboration du PLH. 

Le PLH doit être compatible avec le SCoT. Or le SCoT fixe aux 
documents d'urbanisme communaux (PLU) des objectifs de 
densités moyennes. Ces objectifs de densité sont différenciés 
selon la place occupée par une commune dans l'armature 
urbaine et rurale définie dans le SCoT .

Le respect des objectifs de densité définis dans le SCoT 
constitue un enjeu majeur de développement maîtrisé du 
territoire, en particulier pour les communes de première 
couronne (notamment Châteauvieux, Jarjayes, Sigoyer et 
Neffes). Les objectifs de densité définis dans le SCoT doivent 
être intégrés par les communes dans leur PLU.

Plusieurs outils sont à disposition des communes pour favoriser 
la densité.

Le recours aux OAP (Orientations d'Aménagement et de 
Programmation) est l'outil le plus adapté. L'OAP peut être 
mise en place au travers d'une modification simplifiée du PLU. 
Elle favorise la diversification des formes d'habitat au sein 
d'une même opération, permettant d'atteindre l'objectif de 
densification. 

Le recours à un phasage de l'ouverture à l'urbanisation 
(zones AU) peut également être envisagé afin de maîtriser la 
consommation foncière. 

Armature urbaine et rurale

Densité moyenne pour les 
nouvelles constructions dans 
les zones U libres et AU libres

Ville centre : Gap 25 logements/ha
Bourgs principaux : Tallard 20 logements/ha
Bours relais : La Saulce 15 logements/ha
Bourgs locaux : Neffes, 
Pelleautier, Sigoyer, Châ-
teauvieux, La Freissinouse, 
Jarjayes

Au moins 15 logements/ha
Villages : Fouillouse, Lar-
dier-et-Valença, Vitrolles, 
Lettret, Barcillonnette, 
Esparron

La loi du 22 août 2021, dite Loi Climat et Résilience, prévoit 
un article de programmation destiné à atteindre l'objectif na-
tional d'absence de toute artificialisation nettes des sols en 
2050 (ZAN). Il prévoit que le rythme d'artificialisation des sols 
dans les 10 années suivant la promulgation de la loi  "doit être 
tel que, sur cette période, la consommation totale d'espace 
observée à l'échelle nationale soit inférieure à la moitié de 
celle observée sur les 10 années précédant cette date.
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Dans certaines communes, le PLH fait état de densités peu 
élevées au regard des objectifs de densités définis par le SCoT 
de l'Aire Gapençaise. Ceci s'explique notamment par le fait 
que sur certaines parcelles très peu de logements sont prévus 
durant les six années à venir. D'autres logements sont projetés à 
long terme, au-delà des 6 ans du PLH, sur ces mêmes parcelles. 
Par ailleurs, certaines parcelles, prises dans leur intégralité, 
peuvent présenter une déclivité qui ne permettra pas un usage 
intégral de ces parcelles et seule une partie de ce foncier sera 
réellement mobilisé lors des constructions. D'autres parcelles 
de grandes superficies connaîtront quant à elles un découpage 
parcellaire qui réduira l'emprise du projet de logements identifié, 
au moment de l'élaboration du PLH.

La constitution de l'observatoire est une nécessité et permettra 
d'élaborer une méthodologie harmonisée et partagée par 
tous (Agglomération, communes, SCoT de l'Aire Gapençaise, 
services de l'Etat, Région Sud...) pour suivre l'avancée des 
projets et évaluer la consommation d'espace, un enjeu d'autant 
plus important dans le cadre du ZAN (zéro artificialisation 
nette). Des travaux sont en effet actuellement à l'oeuvre pour 
adopter une méthode de calcul harmonisée pour évaluer la 
consommation foncière pour le ZAN. Ces travaux sont menés 
à l'échelle nationale, régionale et locale

RAPPEL DE LA MÉTHODOLOGIE 
D'IDENTIFICATION DU FONCIER ET DE SES 
RÉSULTATS

Cette méthode travaillée avec les communes et les services de 
l'État a fait ressortir les gisements fonciers mobilisables à desti-
nation des logements sur la durée du PLH. Il s'agit d'une identifi-
cation de l'offre foncière, de son utilisation, de la mutabilité des 
terrains et d'une capacité à accueillir les logements définis dans 
la programmation du PLH, tels que préconisés dans le Code de 
la Construction et de l'Habitation.

102 hectares ont été identifiés entre 2022 et 2027 (dont 61 en 
zone U et 36 en zone AU). 
La zone AU présente davantage de visibilité pour les élus (OAP, 
acquisitions foncières anticipées, outils d'aménagement...) que 
la zone U qui concentre des terrains souvent propriétés de par-
ticuliers.

Les gisements repérés dans le PLH ne constituent par la réalité 
exacte du foncier qui sera mobilisé pour la construction des lo-
gements projetés durant les six années à venir. Ils ne constituent 
pas la consommation foncière réelle projetée sur l'aggloméra-
tion. Ces gisements devront en effet répondre aux documents 
d'urbanisme en vigueur (PLU), qui doivent eux-mêmes intégrer 
les objectifs du SCoT en terme de densité et les récentes impli-
cations de la loi Climat et Résilience (ZAN).

Ces gisements ont été définis au regard du parcellaire actuel. 
Ils n'ont pas fait l'objet de découpage post-projet de logement 
dans la mesure où la connaissance de ces projets et la surface 
foncière retenue in fine n'étaient pas arrêtés au moment de 
l'élaboration du PLH. De ce fait, la densité calculée ne peut être 
considérée comme un reflet de la réalité.

Ces gisements fonciers devront tenir compte des attendus de 
la loi Climat et Résilience. Celle-ci implique que la consomma-
tion foncière 2021-2031 soit au moins inférieure à la moitié 
de la consommation de la décennie précédente. Le SRADDET 
de la Région Sud, le SCoT de l'Aire Gapençaise et les PLU des 
communes devront intégrer cette nouvelle réglementation (soit 
avant août 2027 pour les PLU).
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Détail de la 
programmation 
en logements 
pour le 1er 
PLH de 
l’agglomération 
Gap-Tallard-
Durance

La production de logements neufs au regard des 
objectifs du SCoT de l’Aire Gapençaise

Les objectifs définis à l’échelle de l’agglomération  
s’inscrivent dans les objectifs du SCoT de l’Aire 
Gapençaise et de la répartition de la production de 
logements à l’échelle intercommunale. 

Conformément à la volonté de l'agglomération de 
développer les parcours résientiels sur l'ensemble 
des communes, une répartition légèrement différente 
est prévue sur la durée du PLH. Dans les projections 
du SCoT, la ville de Gap est à l’origine de 80 % de la 
production de logements sur l’agglomération et les 
bourgs locaux le sont à hauteur de 9 %. Sur les six 
prochaines années, la ville de Gap sera à l’origine 
de 74 % de l’offre nouvelle et les bourgs locaux, 
porteront 11 % de la construction neuve du territoire. 
Malgré cette répartition, les équilibres territoriaux ne 
sont pas bouleversés et ne remettent pas en cause 
l’armature urbaine et rurale définie dans le SCoT. Il est 
rappelé, en outre, que les documents d'urbanisme 
doivent être compatibles avec le SCoT.

Les objectifs globaux de production de logements 
sur les 6  prochaines années (neuf, sortie de 
vacance, réhabilitation dans le parc locatif social 
et communal)

Durant les 6  prochaines années, près de 
2 500  nouveaux logements neufs sont prévus à 
l’échelle de l’agglomération. Les trois quarts sont 
prévus à Gap, qui concentre 80 % de la population 
du territoire.

À cette offre neuve s’ajoute un objectif de sortie 
de vacance d’une centaine de logements sur les 
6  prochaines années, soit environ 16  logements 
remis sur le marché en moyenne chaque année. Sur 
les 6 ans du PLH, au moins 315 logements locatifs 
sociaux devraient faire l’objet d’une réhabilitation sur 
l’ensemble de l’agglomération.

La production de logements locatifs sociaux sur 
les 6 prochaines années

À l’échelle de l’agglomération, seule la ville de Gap 
est assujettie à l’article 55 de la loi SRU et doit donc 
respecter un taux de 20 % de logements locatifs 
sociaux dans son parc de résidences principales 
à horizon 2034. Si la ville de Gap a déjà atteint ce 
taux, elle devra tout de même veiller à maintenir 20 % 
de logements sociaux dans son parc de résidences 
principales.

Durant les trois premières années du PLH (2022-
2024), 255  logements locatifs sociaux sont 
prévus à Gap, soit 28 % de l’offre nouvelle projetée 
durant ces trois années. Le PLU de la ville de Gap 
prévoit également 25 % de logement sociaux sur 
les opérations supérieures à 2 000m² de surface 
plancher ou de 20 lots destinés à la construction de 
maisons individuelles.

Sur Gap, l’offre locative sociale devra compter à 
minima 30 % de PLAI et au maximum 30 % de PLS.
Les objectifs concernant la part de PLAI dans la 
production de logements sociaux sont de 15% en 
moyenne sur l'ensemble de l'agglomération
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Armature SCoT

Nombre total de 
logements neufs 
sur le PLH 
(hors Curbans et Claret)

Soit 
par an

 % de 
logements 
sur le total du 
PLH (hors Curbans 

et Claret)

Objectif 
annuel bas 
SCoT

Répartition 
dans le SCoT 
à l’échelle de 
l’agglomération

Objectif 
annuel 
dynamique 
SCoT

Répartition 
dans le SCoT 
à l’échelle de 
l’agglomération

Ville centre 1 830 305 74,5% 265 80% 355 80%

Bourg principal 150 25 6,1% 18 5% 24 5%

Bourg relais 112 19 4,6% 11 3% 16 4%

Bourg local 270 45 11,0% 29 9% 38 9%

Villages 96 16 3,9% 9 3% 13 3%

Total Agglomération 
(hors Curbans et Claret) 2 458 410 100% 332 100% 446 100%

Curbans 24 4

Claret 6 1

Total Agglomération 2 488 415

Nombre de lo-
gements neufs 
total /an

Nombre de logements 
sociaux total 

 % de LLS dans la production 
totale

Répartition par financement

PLAI PLUS

PLS-
PSLA-
BRS

Ville centre 305
Au moins 20 %, dont 255 sur 
la période  
2022-2024 

Au moins 20 %, dont 28 % sur 
la période  
2022-2024 

30 % 
min

30 % 
max

Bourg principal 
et relais 44 Entre 15 et 20 % de logements locatifs à vocation sociale 

(recommandations SCoT Aire Gapençaise)

Bourg locaux et 
villages 61 Au moins 10 % de logements locatifs à vocation sociale (re-

commandations SCoT Aire Gapençaise)

Curbans 1

Claret 4

Agglomération 315 PLAI : 15% en moyenne sur 
l'ensemble de l'agglomération

Nombre total de loge-
ments neufs sur le PLH

Nombre de logements 
sortie de la vacance

Rénovation / Réhabi-
litation dans le parc 
locatif social

Réhabilitation dans le 
parc locatif communal

Ville centre 1 830

Objectif : remettre 
sur le marché 100 lo-
gements vacants, 
en priorité dans les 
noyaux villageois

Environ 315 logements 
réhabilités sur les 
6 prochaines années 
**

Entre 5 et 10 loge-
ments communaux à 
réhabiliter (rencontres 
avec les maires)

Bourg principal 150

Bourg relais 112

Bourg local 270

Villages 96

Curbans 24

Claret 6

Total Agglomération 2 488 100 Environ 315 Entre 5 et 10

** Ce volume comprend : 142 logements dans le cadre du PRU du Haut Gap, la réhabilitation  de 72 logements de la résidence Super Gap à Gap, de 8 loge-
ments dans la résidence Fontchaude à La Saulce, de 93 logements d’Erilia à l’échelle de l’Agglomération. Unicil prévoit de réhabiliter 75 logements de son 
patrimoine sur l’ensemble du département. L'objectif d'Unicil n'est pas pris en compte dans ce tableau..
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Montant moyen de subvention

Neuf
Acquisition  
Amélioration

Acquisition - Amélioration  
- sur un immeuble d'avant 1948 ou 
- sur Gap et Briançon (Action Cœur 
de Ville)

Acquisition - Amélioration sur une 
opération de moins de 15 logements 
et travaux avec un coût supérieur à 
1 000€/m² de surface utile

PLAI adapté 18 360 € 18 360 € 18 360 € 18 360 €
PLAI 9 800 € 13 200 € 16 600 € 20 000 €
PLUS 0 € 3 400 € 6 800 € 10 200 €
PLS 0 € 0 € 0 € 0 €

LES AIDES MAJORÉES APPORTÉES PAR L'ETAT POUR LA PRODUCTION DE PLAI

L'Etat accorde ainsi des aides majorées pour la production de PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration). Ainsi, les conditions de 
financement du logement social dans les Hautes-Alpes en 2022 sont rappelées dans le tableau ci-dessous.

Objectifs du PLH
Nombre de logements 
autorisés depuis l'approba-
tion du SCoT (soit de 2013 
à 2021)

Nombre de logements construits et 
projetés jusqu'à 2027  
(soit nb logements autorisés 2013-2021 
+ nb logements prévus PLH)Armature urbaine SCoT

Nombre de loge-
ments prévus dans 
le  PLH soit par an

Ville-centre 1 830 305 2 287 4 117

Bourgs principaux 150 25 144 294

Bourgs relais 112 19 95 207

Bourgs locaux 270 45 342 612

Villages 96 16 126 222

Curbans et Claret 30 5 43 73

Curbans 24 4 39 63

Claret 6 1 4 10

Gap-Tallard-Durance 
(hors Curbans et Claret)

2 458 410 2 994 5 452

SOURCE : PV RÉUNION DE PROGRAMMATION 2022 DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL DANS LES HAUTES-ALPES/DDT 05 
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LES TYPOLOGIES DE LOGEMENT SOCIAL À PRODUIRE

Le document cadre de la Conférence Intercommunale du 
Logement montre que la demande en logement social  est 
principalement tournée vers les moyennes et petites surfaces.

Les logements de type T3 et T4 restent les plus demandés (49 % 
des demandes), toutefois dans une proportion moindre que ce 
qu’ils représentent sur l’ensemble du parc de logements sociaux 
existant sur l’agglomération (73 %).

En effet, les logements de type T1  et T2  sont eux aussi très 
demandés (48 % des demandes), alors qu’ils ne représentent 
que 22 % de l’ensemble du parc de logements sociaux de 
l’agglomération.

En ce sens la production neuve de logements sociaux 
s'attachera à prendre compte la tension sur les typologies de 
logements sociaux les moins présentes (T2) tout en apportant 
une réponse aux familles avec enfants (T3 et +).

Cet objectif est repris dans le PDALHPD 2022-2027 dans son 
action 2  qui donne la priorité de construction de logements 
sociaux T2  et T3  sur la communauté d'agglomération Gap-
Tallard-Durance. 

En l'état, la production de logements neufs sur la durée du PLH repose sur la fourchette haute définie par le SCoT. 

Bien que certaines communes dépassent les objectifs qui leur sont alloués, au regard des logements autorisés entre 2013 et 2021 et 
des projets de logements envisagés entre 2022 et 2027, aucune des catégories de l'armature urbaine et rurale n'excède les objectifs 
hauts définis par le SCoT. Sur la période 2028-2032, il devrait rester à l'agglomération entre 518 et 2 563 logements à produire.

Objectifs du PLH
Nombre de logements 
autorisés depuis l'approba-
tion du SCoT (soit de 2013 
à 2021)

Nombre de logements construits et 
projetés jusqu'à 2027  
(soit nb logements autorisés 2013-2021 
+ nb logements prévus PLH)Armature urbaine SCoT

Nombre de loge-
ments prévus dans 
le  PLH soit par an

Ville-centre 1 830 305 2 287 4 117

Bourgs principaux 150 25 144 294

Bourgs relais 112 19 95 207

Bourgs locaux 270 45 342 612

Villages 96 16 126 222

Curbans et Claret 30 5 43 73

Curbans 24 4 39 63

Claret 6 1 4 10

Gap-Tallard-Durance 
(hors Curbans et Claret)

2 458 410 2 994 5 452

Rappel des objectifs du SCoT pour Gap-Tallard-Durance Agglomération 

Nombre de loge-
ments SCOT 2013-
2032  
(objectifs bas)

Nombre de loge-
ments/an SCOT 
2013-2032  
(obj bas)

Reste à construire 
entre 2028 et 2032 
selon les objectifs 
bas du SCoT et obj 
PLH 

Nombre de loge-
ments SCOT 2013-
2032  
(objectifs hauts)

Nombre de loge-
ments/an SCOT 
2013-2032  
(obj hauts)

Reste à construire 
entre 2028 et 2032 
selon les objectifs 
hauts du SCoT et obj 
PLH 

4 770 265 653 6 390 355 2 273

320 18 26 430 24 136

205 11 -2 285 16 78

515 29 -97 670 37 58

160 9 -62 240 13 18

5 970 332 518 8 015 445 2 563
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PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT

2022 
2027

Programme 
d’actions
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ORIENTATION 1 
Proposer une offre de 
logements diversifiée 
pour accompagner une 
attractivité harmonieuse 
sur l’ensemble du territoire 
et permettre aux ménages 
de réaliser leur parcours 
résidentiel

Action 1 : Mettre en place 
les conditions permettant 
la réalisation de près 
de 2 500 logements sur 
l’agglomération

Action 2 : Proposer une offre en 
accession et en location abordable 
pour permettre d’accueillir les 
ménages actuels et à venir

Action 3 : Assurer la mixité et 
l’équilibre social à l’échelle de 
l’agglomération et des quartiers 
de Gap

Action 4 : Valoriser et développer 
des outils de stratégie foncière

Page 128

Page 130

Page 132

Page 134

Page 128

Rappel des orientations 
du Programme Local 
de l’Habitat
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ORIENTATION 2 
Améliorer la qualité des 
parcs privés et publics 
pour maintenir leur 
attractivité et s’inscrire 
dans un développement 
durable

ORIENTATION 3 
Répondre aux besoins 
des publics spécifiques 
en renforçant le lien social 
et en favorisant la mixité 
générationnelle et sociale

ORIENTATION 4 
Animer et piloter la 
politique communautaire 
de l’habitat

Action 9 : Adapter et compléter 
l’offre de logements aux enjeux du 
vieillissement et du handicap

Action 12 : Mobiliser les 
partenaires et les financements

Action 5 : Favoriser la remise sur le 
marché des logements vacants

Action 10 : Assurer des réponses 
de qualité pour les jeunes actifs et 
les étudiants

Action 13 : Assurer un suivi du PLH 
par des indicateurs d’évaluation 
au travers d’un observatoire de 
l’habitat et du foncier

Action 6 : Encourager le gain 
énergétique du parc privé

Action 11 : Garantir les conditions 
d’accueil et de sédentarisation des 
gens du voyage

Action 7 : Renforcer l’attractivité 
du parc social existant

Action 8 : Accompagner la création 
et la rénovation des logements 
communaux dans le parc existant

Page 144
Page 150Page 136

Page 146 Page 152

Page 138

Page 148

Page 140

Page 142

Page 136
Page 144

Page 150
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MISE EN ŒUVRE
 › Respecter les objectifs et la répartition de la production de 

logements définis.

 › Assurer une répartition diversifiée et équilibrée de l’offre 
nouvelle sur le territoire de l’agglomération.

 › Traduire les objectifs quantitatifs et qualitatifs du PLH dans 
les documents d’urbanisme communaux et s’assurer de la 
mise en cohérence des PLU avec le PLH.

 › Définir une stratégie foncière et mettre en œuvre les outils 
fonciers et réglementaires pour favoriser la production de 
logements.

 › Accompagner les communes et suivre la réalisation 
des objectifs de production du PLH pour chacune des 
communes de l’agglomération par la mise en place des 
rencontres régulières/annuelles avec les élus.  

 › Mettre en comptabilité les documents d’urbanisme 
communaux avec le SCoT et le PLH. 

ORIENTATION 1 
Proposer une offre de logements 
diversifiée pour accompagner une 
attractivité harmonieuse sur l’ensemble 
du territoire et permettre aux ménages de 
réaliser leur parcours résidentiel

CONSTATS PRINCIPAUX OBJECTIFS

Action 1 : Mettre en place les conditions permettant la réalisation de 
près de 2 500 logements sur l’agglomération. 

 › Une dynamique de construction soutenue à Gap et 
constante dans les autres communes de l’agglomération 
durant les dernières années.

 › Une offre nouvelle dominée par les logements collectifs sur 
les 6  prochaines années et plus d’un tiers des nouveaux 
logements composés de programmes mixtes de type 
collectif / individuel groupé.

 › Des objectifs de production définis en concertation avec les 
élus et déclinés par commune.

 › Permettre la réalisation de près de 415 logements neufs par 
an, soit 2 488 logements sur les 6 années du PLH..

 › Veiller au respect de la structuration du territoire et au 
développement d’un habitat en cohérence avec l’identité 
urbaine et rurale de l’agglomération ainsi qu’avec le SCoT 
et SRADDET.

 › Maintenir la dynamique démographique et l’attractivité de 
l’agglomération.

 › Limiter la consommation des terres agricoles et naturelles 
en urbanisant en priorité au sein des tissus existants.

 › Favoriser la mise en œuvre des objectifs de développement 
de l’habitat définis avec les élus des communes de 
l’agglomération.

 › Accompagner les communes dans la mise en œuvre de 
leurs objectifs de développement de l’habitat

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance

Les différences de temporalité entre le SCoT (18 ans) et le 
PLH (6 ans) nécessitent de mettre en perspectives le rythme 
de construction annuelle du PLH avec les objectifs globaux du 
SCoT. En effet, certaines communes prévoient, sur la période 
du PLH 2022-2027, un rythme de constructions annuelles 
plus soutenu que celui alloué par le SCoT. Ces constructions 
sont le fruit d’un rythme d’urbanisation intensifié sur la pé-
riode du PLH. Les communes se développant plus fortement 
sur les 6 années du PLH devront sur les 18 années du SCoT 
(2013-2032) respecter les objectifs globaux en volumes de 
logements définis dans le SCoT de l’Aire Gapençaise. 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
 › Communes

 › DDT 05

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › Bailleurs sociaux / Promoteurs / Aménageurs

 › Propriétaires privés

 › Action Logement

 › SCoT Gapençais

 › EPF PACA

 › Gap-Tallard-Durance

 › 0,5 Equivalent Temps Plein 

 › Mission/Convention Agence d’Urbanisme Pays d’Aix-
Durance (AUPA)

 › Nombre de logements autorisés chaque année

 › Nombre de logements livrés chaque année

 › Caractéristiques des nouveaux logements livrés / autorisés 
chaque année

 › Nombre de logements sociaux financés chaque année

 › Nombre de logements sociaux livrés chaque année

 › Taux d’atteinte des objectifs du PLH par commune et au 
niveau de l’agglomération

 › Rencontres annuelles avec les communes

 › Bilans annuels et triennal du PLH

4 12 13

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Atteinte des objectifs 
annuels de production de 
logements neufs

Rencontres annuelles avec 
les communes

Mise en cohérence des 
documents d’urbanisme 
communaux avec le PLH

Commune
Objectifs logement 

à 6 ans
soit par an

Barcillonnette 18 3

Châteauvieux 24 4

Claret 6 1

Curbans 24 4

Esparron 6 1

Fouillouse 18 3

Gap 1830 305

Jarjayes 24 4

La Freissinouse 72 12

La Saulce 112 19

Lardier-et-Valença 18 3

Lettret 24 4

Neffes 60 10

Pellautier 60 10

Sigoyer 30 5

Tallard 150 25

Vitrolles 12 2

Gap-Tallard-Durance 2488 415
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Action 2 Proposer une offre en accession et en location abordable pour 
permettre d’accueillir les ménages actuels et à venir. 

CONSTATS
 › Des besoins émanant des évolutions démographiques 

et sociétales (accroissement du nombre de petits 
ménages, vieillissement, développement des familles 
monoparentales).

 › En-dehors de Gap, une structure de l’habitat dominée des 
maisons individuelles en T4  et + en accession et un parc 
locatif privé comme public peu développé.

 › Des attentes concernant la qualité des logements renforcées 
par l’épidémie de Covid-19 et les confinements successifs 
(surface des logements, espaces extérieurs, espaces 
de rangement, modularité et flexibilité des logements, 
accessibilité, densité, intimité, qualité des espaces publics 
et des transitions…).

 › Rétablir un équilibre socio-démographique sur le territoire en 
limitant le départ des jeunes ménages

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Permettre aux ménages de réaliser leur parcours résidentiel 

sur le territoire.

 › Assurer une diversité et une accessibilité de l’offre nouvelle 
à l’ensemble des ménages.

 › Maintenir la dynamique démographique et l’attractivité de 
l’agglomération.

 › Proposer des conditions favorables pour accueillir et ou 
maintenir des jeunes ménages sur le territoire.

 › Soutenir les ménages modestes dans leurs parcours 
résidentiels.

 › Promouvoir la qualité urbaine, rurale, architecturale 
et paysagère des projets d’habitat et encourager les 
innovations dans l’habitat.

 › Partager un référentiel commun des éléments à prendre 
en compte dans la conception des logements (orientation, 
ensoleillement, espaces extérieurs au logement, transition 
entre l’espace public et l’espace privé, conception intérieure 
des logements pour favoriser leur qualité…).
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MISE EN ŒUVRE
 › Développer la production de logements assurant une mixité 

sociale et générationnelle.

 › Assurer une répartition diversifiée et équilibrée de l’offre 
nouvelle sur le territoire de l’agglomération.

 › Observer finement les marchés immobiliers en lien avec 
les capacités financières des ménages pour définir l’offre 
abordable.

 › Établir une charte de la qualité des logements de manière 
partenariale avec les divers acteurs de l’habitat.

 › Appropriation de la charte de qualité des logements par 
les acteurs de l’habitat et permettre le développement 
d’une offre plus qualitative et adaptée aux aspirations des 
ménages.

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
 › Communes

 › DDT 05

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › ADIL

 › Maison de l’Habitat

 › Bailleurs sociaux / Promoteurs / Aménageurs

 › Propriétaires privés

 › Action Logement, EPF PACA

 › Gap-Tallard-Durance

 › CAUE 05

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › 0,5 Equivalent Temps Plein

 › Mission/Convention Agence d’Urbanisme Pays d’Aix-
Durance (AUPA)

 › Adhésion à l’ADIL 04-05 

 › Caractéristiques des logements autorisés / livrés

 › Profils des locataires

 › Bilans annuels et triennal du PLH

 › Les secteurs de mixité sociale des PLU

41 10 13

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Charte de la qualité des 
logements

Partage et processus 
d’appropriation de la 
charte avec les acteurs de 
l’habitat
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MISE EN ŒUVRE
 › Travailler sur la programmation annuelle des logements 

sociaux avec les bailleurs sociaux et encourager le 
développement d’une offre sociale en dehors de Gap.

 › Produire une offre nouvelle en logements locatifs sociaux en 
réponse aux besoins des habitants et aux demandes encore 
non satisfaites.

 › Poursuivre le développement de l’offre locative sociale, en 
particulier à Gap, pour répondre à la demande.

 › À Gap, maintenir un taux minimal de 20 % de logements 
locatifs sociaux dans le parc de résidences principales, en 
réalisant au minimum 30 % de PLAI et au maximum 30 % 
de PLS

 › Suivre les demandes et attributions sur l’ensemble du 
territoire par une démarche partenariale dans le cadre de 
CIL et de la CIA.

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
 › Ville de Gap

 › Communes

 › DDT 05

 › Bailleurs sociaux

 › ANRU

 › Gap-Tallard-Durance

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › Opérateurs privés (VEFA avec les bailleurs sociaux)

 › Action Logement

 › EPF PACA

Action 3 Assurer la mixité et l’équilibre social à l’échelle de 
l’agglomération et des quartiers de Gap

CONSTATS
 › Une agglomération qui compte environ 4 200  logements 

locatifs sociaux, (RPLS 2019  et inventaire SRU 2019  pour 
Gap), principalement situés à Gap.

 › Un développement continu de l’offre locative sociale et des 
projets d’envergure pour les prochaines années (Carré de 
l’Imprimerie, La Providence…).

 › Gap, seule commune de l’agglomération concernée par 
l’article 55 de la loi SRU.

 › Un taux de logements locatifs sociaux déjà atteint à Gap 
(20,41 % au 1er janvier 2021) et à maintenir.

 › Un parc social principalement à vocation familiale, mais 
marqué par une tension sur les petites typologies (T2/T3) et 
sur les petits ménages.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › À Gap, maintenir un effort de production de logements 

locatifs sociaux (taux de 20 % a minima de logements 
locatifs sociaux à horizon 2034) pour accompagner la 
croissance du parc de résidences principales et répondre 
aux besoins qui ne sont pas encore satisfaits

 › À Gap, veiller, dans la production nouvelle, à la réalisation 
d’une part minimale de 30 % de PLAI et de 30 % maximum 
de PLS.

 › Adapter la structure de l’offre nouvelle pour répondre à la 
diversité de la demande locative sociale.

 › Promouvoir une mixité au sein des opérations, en termes de 
formes et de typologies de logement, de statut d’occupation, 
de publics mais également de financement.

 › Encourager le conventionnement des logements dans 
le parc privé pour favoriser la diversité des sources de 
production de logements.

 › Apporter une diversité de l’occupation à l’échelle de la 
résidence, en retrouvant sur le même palier du locataire 
de logement social, un propriétaire de logement libre, 
un propriétaire en accession sociale et un locataire de 
logements privé.

 › Proposer au sein de la production neuve, une moyenne de 
15% de PLAI sur l’ensemble de l’agglomération.

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
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Un projet d’habitat inclusif et intergénérationnel (famille 
gouvernante) en centre-ville est également en projet : 
12 chambres prévues, à destination des femmes en difficulté et 
des personnes âgées.

Parmi les deux projets dont la répartition en termes de 
financement est connue, soit 193  logements, 25 % sont des 
PLAI, 53 % des PLUS et 22 % des PLS-PSLA.

Sur les trois premières années, les 255  logements locatifs 
sociaux prévus à Gap, représentent 28 % des logements qui 
devraient être produits en moyenne chaque année.

Pour rappel, plus de 1 800 logements devraient être construits 
à Gap sur les six ans à venir, soit environ 305  logements en 
moyenne chaque année.

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Nombre de logements locatifs sociaux financés et livrés et 
caractéristiques de ces logements (typologie, financement, 
localisation…)

 › Evolution de la part des logements locatifs sociaux dans le 
parc de résidences principales

 › Nombre de logements du parc privé conventionnés avec et 
sans travaux ANAH avec les propriétaires (localisation, loyer, 
typologie…)

 › Evolution du nombre de demandeurs, des attributions et de 
la pression dans le parc social

 › Les servitudes de mixité sociale de PLU

21 4 13

 › Aides à la pierre de l’Etat à destination du parc social

 › CUS des bailleurs sociaux

 › Garantie d’emprunt sur les programmes sociaux par la ville 
de Gap

 › Suivi et animation du PLH et de la CIL

 › Financement ANRU sur le projet Haut-Gap (OPH 05, Action 
Logement, Etat, Agglomération, Ville de Gap)

 › Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 

 › Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL)

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Développement de l’offre 
locative sociale

Suivi des demandes et 
attributions de logements 
sociaux

Projet de logements 
locatifs sociaux à 
Gap entre 2022 et 
2024 

Nombre 
de loge-
ments 
sociaux 

Type de  
finance-
ment 

Type de projet

Providence 86
23 PLAI,  
46 PLUS,  
17 PLS 

LLS

Carré de l'Imprimerie 107
25 PLAI,  
56 PLUS,  
26 PSLA 

Chambre d’agriculture 13

non déterminé

Mixte (total 50)

Romette 16 Mixte (total 61)

Ancienne ferme 33 Mixte (total 130)

Total 2022 - 2024 255

dont  
48 PLAI,  
102 PLUS,  
26 PSLA

Objectifs de 
logements loca-
tifs sociaux sur 
la production 
neuve 

Type de financements

PLAI PLUS PLS

Ville 
centre  Au moins 20 % 30 %  

minimum
30 %  

maximum

Bourgs 
principaux 
et relais 

Entre 15 et 20 % 

non déterminé
Bourgs 
locaux et 
villages 

Au moins 10 %

LES PROJETS DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX PRÉVUS À GAP SUR LA PÉRIODE 2022 - 2024

LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX NEUFS PAR TYPOLOGIE 
POUR LES 6 PROCHAINES ANNÉES (SOURCE SCOT AIRE GAPENÇAISE)
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Action 4 Valoriser et développer des outils de stratégie foncière

CONSTATS
 › Un diagnostic foncier qui a permis d’acquérir une vision 

fine de l’ensemble des gisements fonciers repérés dans les 
communes de l’agglomération et d’identifier les projets pour 
les années à venir en matière d’habitat.  

 › Un besoin foncier en matière d’habitat pour les 6 années à 
venir essentiellement sur du foncier privé.

 ›  En zone AU, des projets identifiés le plus souvent 
accompagnés par des OAP et des outils fonciers et 
opérationnels d’aménagement.

 › Une sollicitation de l’EPF PACA déjà engagée par certaines 
communes de l’agglomération.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Atteindre les objectifs quantitatifs et qualitatifs du PLH.

 › Limiter la consommation foncière.

 › Mobiliser, recycler et faire muter les tissus bâtis existants.

 › Anticiper les besoins fonciers de demain.

 › Prioriser les secteurs d’intervention et phaser les projets pour 
éviter une concurrence entre les futurs projets immobiliers.

 › Favoriser le développement d’une offre locative sociale pour 
assurer la réponse aux objectifs de la loi SRU.

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
Action valorisée par de la communication portée par l’agglomération
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MISE EN ŒUVRE
 › Suivre et actualiser le repérage du foncier (échéance, dureté 

foncière…) pour prioriser l’intervention publique et maintenir 
le référentiel initié au cours de l’élaboration du PLH.

 › S’appuyer sur les outils réglementaires existants pour 
développer la politique foncière des communes (DPU, 
DUP…).

 › Recourir autant que possible aux outils d’urbanisme en 
faveur de la production de logements maîtrisés sociaux ou 
en accession ou location (PUP, emplacements réservés, 
servitudes de mixité sociale, surdensités, périmètre d’attente 
de projet d’aménagement global…).

 › S’inscrire dans les dispositifs nationaux/régionaux 
innovants/AMI : Action Cœur de Ville, Petite Ville de Demain, 
possibilité d’ORT, OPAH-RU à Tallard.

 › Action de communication sur les outils existants et en 
devenir que les communes peuvent mobiliser (création 
d’une stratégie de communication sur les outils fonciers 
existants au travers du « Mag de l’Agglo »).

 › L’Agglomération se réserve la possibilité de convention avec 
l’EPF si nécessaire et si cela ne lui génère aucune dépense. 
L’ensemble des coûts du portage des projets sera à la charge 
des communes qui sont les maîtres d’ouvrage.

 › Communes

 › Gap-Tallard-Durance

 › Bailleurs sociaux / Promoteurs / Aménageurs

 › EPF PACA

 › SCoT Gapençais

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Nombre d’hectares consommés pour l’habitat

 › Recours aux outils réglementaires existants

 › Suivi des données DV3F

1 13

 › Suivi et animation du PLH

 › 0,5 Equivalent Temps Plein + mission Agence d’Urbanisme 
Pays d’Aix-Durance (AUPA)

 › Coût des supports de communication et de la stratégie 
déployée.

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Actions de communication 
dans le « Mag de l’Agglo » 
et sur le site internet

Suivi et actualisation du 
repérage foncier

Structuration de l’observa-
toire du foncier
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ORIENTATION 2 
Améliorer la qualité des parcs privés et 
publics pour maintenir leur attractivité et 
s’inscrire dans un développement durable

CONSTATS PRINCIPAUX OBJECTIFS

Action 5 : Favoriser la remise sur le marché des logements vacants

 › Une vacance importante et en hausse dans plusieurs 
communes de l’agglomération (8 % du parc de logements, 
soit près de 2 200  logements vacants dans l’ensemble de 
l’agglomération, dont plus de 80 % se trouvent à Gap).

 › Favoriser la rénovation du parc existant et améliorer les 
conditions d’habitabilité dans les logements actuellement 
vacants.

 › Valoriser la qualité urbaine et le patrimoine existant.

 › Remettre sur le marché des logements actuellement 
inoccupés pour redynamiser les communes de 
l’agglomération et permettre le maintien des commerces, 
services et équipements de proximité.

 › Adapter le parc existant aux conditions d’habitat actuelles.

 › Diversifier l’offre de logements pour favoriser l’installation de 
nouveaux ménages dans les communes de l’agglomération.

 › Suivre l’évolution de la vacance dans les communes de 
l’agglomération et améliorer la connaissance sur les 
logements vacants et les raisons de cette vacance.

 › Développer une offre locative privée et sociale de qualité 
dans le parc diffus (conventionnement de logements privés, 
acquisitions-amélioration).

 › Atteindre un objectif de 100 logements vacants à remettre 
sur le marché, en priorité dans les noyaux villageois.

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
Action valorisée par de la communication portée par l’agglomération
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MISE EN ŒUVRE PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Gap-Tallard-Durance

 › Conseil Départemental

 › Maison de l’Habitat

 › Ville de Gap

 › DDT 05

 › CAUE 05

 › Conseil Régional

 › Bailleurs sociaux / Promoteurs / Aménageurs

 › Propriétaires privés

 › Syndics et conseils de syndics

 › Action Logement

 › ADIL

 › ANAH

 › EPF PACA

 › Utiliser les dispositifs transversaux Action Cœur de Ville 
(Gap), Petites Villes de demain (Tallard) comme levier 
d’amélioration résidentiel (dispositif Denormandie dans 
l’ancien Gap, mobilisation des financements ANAH pour 
les propriétaires souhaitant conventionner leur logement, 
défiscalisation…).

 › Mise à disposition du fichier LOVAC aux communes et 
actualisation à l’année.

 › Procédure bien sans maître, DIA, DPU…

 › Communiquer sur les aides existantes au travers du «  Mag 
de l’Agglo  » et du site internet afin de faire connaître les 
dispositifs d’amélioration des logements et favoriser la 
remise sur le marché des logements vacants.

 › Participer au suivi du PDALHPD des Hautes-Alpes.

 › Communiquer dans «Le Mag de l’Agglo» sur les opérations 
intergénérationnelles de l’agglomération.

 › Suivi et animation du PLH

 › Coût des supports de communication et de la stratégie 
déployée

 › Évolution du nombre de logements vacants (LOVAC)

 › Nombre de logements vacants remis sur le marché

 › Communication sur les dispositifs existants

 › Logements vacants du parc privé remis sur le marché à la 
suite d’un conventionnement

4 6 7 12 13

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Actions de communication 
dans le « Mag de l’Agglo » 
et sur le site internet

Sortir 100 logements de la 
vacance
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Action 6 Encourager le gain énergétique du parc privé

CONSTATS
 › Le secteur résidentiel, second secteur le plus consommateur 

d’énergie sur le territoire de l’agglomération après le 
transport routier.

 › Même si la consommation énergétique liée au secteur 
résidentiel a diminué depuis 2007, ceci alimente la 
vulnérabilité des ménages face aux coûts de chauffage.

 › 5 800  ménages en situation de vulnérabilité énergétique, 
consacrant plus de 8,2 % de leurs revenus pour chauffer leur 
logement, soit plus du quart des ménages de Gap-Tallard-
Durance.

 › Des factures énergétiques plus élevées dans le département 
du fait des conditions climatiques.

 › 68 % des résidences principales construites avant 1991 et 
35 % avant 1970.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Sensibiliser et accompagner les propriétaires à la réalisation 

de travaux de rénovation des logements existants.

 › Enrayer la dégradation du parc existant, notamment dans 
les centres anciens des communes, et renforcer l’attractivité 
du parc existant.

 › Améliorer les conditions de vie des occupants et diminuer la 
facture énergétique des ménages.

 › Accompagner les évolutions réglementaires en matière 
d’amélioration énergétique (interdiction des locations des 
logements étiquetés G en 2025, F en 2028 et E en 2034).   

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
Action valorisée par de la communication portée par l’agglomération
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MISE EN ŒUVRE
 › PCAET de l’Agglomération

 › Communiquer sur les aides existantes au travers du « Mag 
de l’Agglo » et du site internet.

 › PIG 05  (lutte contre la précarité énergétique et adaptation 
des logements aux situations de handicap/ vieillissement).

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
 › Espace Info Energie

 › Gap-Tallard-Durance

 › Ville de Gap

 › DDT 05

 › Maison de l’Habitat

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › Propriétaires privés

 › Syndics et conseils de syndics

 › Action Logement

 › ANAH

 › EPF PACA

 › Fournisseurs d’énergie

 › Professionnels menant des travaux de rénovation, 
notamment énergétique (professionnels RGE)

 › CAUE 05

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Communication sur les aides et dispositifs existants

 › Suivi des résultats du SARE

 › Suivi de MaprimeRénov

 › Suivi et animation du PLH

 › Subvention énergétique des façades par la ville de Gap

 › 0,5 Equivalent Temps Plein + mission Agence d’Urbanisme 
Pays d’Aix-Durance (AUPA)

 › Coût des supports de communication et de la stratégie 
déployée

 › Aides du PIG 05  (lutte contre la précarité énergétique et 
adaptation des logements aux situations de handicap/ 
vieillissement)

 › Région Sud : soutien aux initiatives locales portées par les 
collectivités pour aider les propriétaires à réhabiliter leur 
logement et produire des logements conventionnés mais 
aussi soutien à la production de logements exemplaires 
dans le cadre du Service d’Intérêt Economique Général 
relatif au logement social.

5 9 12 13

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Actions de communication 
dans le « Mag de l’Agglo » 
et sur le site internet

139



PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
 › Gap-Tallard-Durance

 › Bailleurs sociaux

 › Ville de Gap

 › Communes

 › ETAT / Plan de Relance

 › DDT 05

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › ANRU

 › ANAH

 › ADEME

 › ADIL 04-05

 › Maison de l’Habitat 05

 › SARE 05

Action 7 Renforcer l’attractivité du parc social existant

CONSTATS
 › Un parc locatif social qui vieillit, nécessitant une remise aux 

normes.

 › Un projet de renouvellement urbain à Gap (Haut Gap), 
142 logements à réhabiliter.

 › Près de 30 % des logements locatifs sociaux dont le DPE a 
été renseigné (RPLS 2018) disposent d’une étiquette E, F ou 
G, c’est-à-dire les logements les plus consommateurs en 
énergie.

 › Des enjeux environnementaux, économiques et sociaux de 
la rénovation thermique.

 › Des situations de vulnérabilité énergétique sur le territoire 
renforcées par des conditions climatiques rigoureuses et un 
mode de déplacement fondé sur le tout automobile (27 % 
des ménages consacrent plus de 8,2 % de leurs revenus 
pour chauffer leur logement -privé ou social).

 › Des bailleurs sociaux qui s’engagent dans des opérations 
de rénovation lourde de leur patrimoine depuis quelques 
années.

 › Un dispositif national de relance en faveur de la rénovation 
énergétique des logements sociaux notamment, 
154 logements retenus pour des réhabilitation lourdes.

 › Des objectifs définis dans les Conventions d’Utilité Sociale 
de l’OPH 05 2021-2026, d’ERILIA, et d’UNICIL.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Accélérer la rénovation énergétique du parc locatif social 

existant, pour renforcer son attractivité et améliorer le 
cadre de vie des occupants tout en réduisant les factures 
énergétiques.

 › Maintenir une offre de logements de qualité et à coût réduit 
par le biais d’une rénovation énergétique des ensembles 
immobiliers les plus consommateurs.

 › Veiller à la bonne appropriation des usages et systèmes 
énergétiques mis en place dans les logements pour assurer 
une bonne maîtrise des charges, une réduction de la facture 
énergétique et améliorer le confort des logements pour les 
habitants.

Action obligatoire et/ou portée et financée par l’agglomération, les communes et/ou les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
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LES PRINCIPAUX PROJETS DE RÉHABILITATIONS/
RÉNOVATIONS DE GAP-TALLARD-DURANCE

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Suivi du PRU Haut Gap

 › Nombre et caractéristiques (typologie, loyers…) de 
logements locatifs sociaux réhabilités et remis aux normes

 › Niveau de performances énergétiques / gains énergétiques 
atteints

 › Types et montants des travaux réalisés

 › Projets engagés par les bailleurs sociaux

 › Bilans annuels du PLH

3 5 12 13

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
 › Plan Stratégique du Patrimoine (PSP) des bailleurs sociaux

 › Plan de Relance – Rénovation Energétique

 › Financement du PRU du Haut Gap

 › Garantie d’emprunt sur la rénovation des logements sociaux 
par la ville de Gap

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

PRU du Haut-Gap

MISE EN ŒUVRE
 › Réaliser le PRU du Haut Gap.

 › Réaliser, avec les bailleurs sociaux, une programmation 
pluriannuelle quantitative et qualitative sur les 6 années du 
PLH.

 › Poursuivre l’amélioration des performances énergétiques 
du parc de logements sociaux.

 › Lien avec le PCAET

PRU Haut Gap 142 logements

ANRU / Haut Gap (OPH 05) Gap 142 logements

Plan de Relance 80 logements

OPH 05 / Super Gap Gap 72 logements

OPH 05 / Fontchaude La Saulce 8 logements

CUS des bailleurs sociaux  93 logements

ERILIA / Réhabilitation énergé-
tiques des logements énergivores 
(classe F et G), horizon 2024 

Agglomération 93 logements

UNICIL / Réhabilitation éligible à un 
prêt de la CDC (75 logements entre 
2022 et 2024 sur Gap-Tallard-Du-
rance et la CC du Briançonnais) 

75 logements 
(total département 
2022-2024)

Total (hors Unicil) 315 logements

LES PROJETS DE RÉHABILITATION/RÉNOVATION IDENTIFIÉS DANS LE PARC LOCATIF SOCIAL 
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Action 8 : Accompagner la création et la rénovation des logements 
communaux dans le parc existant

CONSTATS
 › La quasi-totalité des communes de l’agglomération, bien 

que ne comptabilisant aucun logement social labellisé, 
disposent de logements communaux qu’elles louent à des 
loyers très faibles.

 › Des logements communaux vieillissants, nécessitant des 
travaux de rénovation et de mise aux normes énergétiques.

 › Des communes qui souhaiteraient développer leur parc de 
logements communaux pour répondre à la demande de la 
population.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Améliorer le parc locatif communal, notamment d’un point 

de vue énergétique, et adapter ce parc au vieillissement de 
la population.

 › Poursuivre le développement de l’offre de logements 
communaux pour favoriser les parcours résidentiels au sein 
d’une même commune.

 › Redonner de l’attractivité au parc ancien et redynamiser les 
communes de l’agglomération.

 › Veiller à une bonne appropriation des usages et systèmes 
énergétiques mis en place dans les logements pour assurer 
une bonne maîtrise des charges, une réduction des factures 
énergétiques et améliorer le confort des logements pour les 
habitants.

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
Potentiels impacts financiers de l’agglomération : Subventions complémentaires de l’Agglomération
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MISE EN ŒUVRE
 › Rénover et adapter les logements communaux

 › Déploiement de l’offre de logements communaux

 › Soutenir la création et/ou la réhabilitation du parc locatif 
communal

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
 › Gap-Tallard-Durance

 › Communes

 › Bailleurs sociaux dont OPH 05

 › DDT 05

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › ADEME

 › ADIL
INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Nombre et caractéristiques des logements communaux 
créés

 › Nombre de logements communaux rénovés et type de 
travaux réalisés

 › Niveaux de performance / gains énergétiques atteints

 › Types et montant des travaux réalisés

 › Bilans annuels du PLH

21 3 5 9 12 13

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
 › Communes + aides à la pierre (PALULOS) + DSIL+ aides 

Conseil Départemental 05  « (aide à la rénovation des 
logements communaux pour les communes de moins de 
2000 habitants, 30 % des travaux financés dans une limite 
de 50 000€)  + Région Sud…

 › Principe de financement validé par l’agglomération, définition 
des modalités financières en 2022. Le financement pourra 
être pris sur le fond de concours aux communes mis en place 
par l’agglomération avec l’étude d’une enveloppe financière 
complémentaire mise en place par l’Agglomération.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Soutien à la création et/
ou la réhabilitation du parc 
locatif communal
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ORIENTATION 3 
Répondre à la diversité des besoins en 
matière de logement et d’hébergement

CONSTATS PRINCIPAUX OBJECTIFS

Action 9 Adapter et compléter l’offre de logements aux enjeux du 
vieillissement et du handicap

 › Un territoire marqué par le vieillissement de sa population : 
près de 30 % est âgée de plus de 60 ans, contre 24 % dans le 
département et la région (Source : Insee, RP 2016).

 › Une diversité des situations de vieillissement

 › Une diversité de situations face au handicap (physique, 
psychique, sensorielle)

 › Environ 500  places réparties dans 7  établissements 
médicalisés à destination des personnes vieillissantes, 
situées essentiellement à Gap.

 › Un territoire qui compte 8  structures d’hébergement pour 
les personnes handicapées (155  places), dont la majorité 
est située à Gap.

 › Des communes qui veulent accompagner les personnes 
âgées dans leur logement ou les solutions logements 
à apporter aux personnes en pertes de mobilité en leur 
permettant de vieillir dans leur commune (cf. tableau ci-
dessous).

 › Permettre aux personnes vieillissantes et/ou en situation 
de handicap, en perte de mobilité de réaliser leur parcours 
résidentiel et améliorer leurs conditions de vie.

 › Prendre en compte les enjeux et la diversité de situations 
face au vieillissement et au handicap dans les projets 
d’aménagement des quartiers, tant dans le neuf qu’en 
renouvellement urbain.

 › Veiller au développement d’une offre accessible d’un point 
de vue du cadre bâti, située à proximité des transports, 
services, commerces et équipements.

 › Favoriser la prise en compte des besoins diversifiés en 
matière d’habitat et d’itinéraires résidentiels des ménages 
selon l’âge et/ou le handicap (habitat groupé, habitat 
évolutif, présence d’équipements médico-sociaux, maintien 
à domicile…).

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
Action valorisée par de la communication portée par l’agglomération
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LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS DANS LES 
COMMUNES À DESTINATION 
DES PERSONNES ÂGÉES ET HANDICAPÉES

Châteauvieux 3-4 logements de type « sénioriale »

Curbans Réflexion en cours pour la réalisation d’une résidence séniors non médicalisée (T1-T2) de 
20 logements maximums à loyers accessibles

Lardier-et-Valença Souhait de la commune de s’impliquer dans un projet de création d’un petit collectif de 6-8 logements 
qui s’adresserait exclusivement aux personnes âgées souhaitant bénéficier de services (hors santé)

Pelleautier Réflexion sur la localisation d’un projet de résidence séniors (8-10  logements), possiblement en 
centre village avec un portage EPF

Sigoyer Acquisition en cours par la commune de l’ancien hôtel Muret dans l’optique de le transformer en 
habitat inclusif pour des personnes âgées autonomes (10 logements aux loyers conventionnés).

Gap

Résidence service Domitys de 119 logements

Résidence service Vapincum de 100 logements

Résidence seniors Evêché Bouygues de 78 logements

Projet d’habitat inclusif et intergénérationnelle (famille gouvernante) en centre-ville d’environ 
12 chambres prévues pour des femmes en difficultés et des personnes âgées

MISE EN ŒUVRE PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Gap-Tallard-Durance

 › Communes

 › DDT 05

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › Maison de l’Habitat 05

 › ADIL

 › Bailleurs sociaux

 › Action Logement

 › MDPH

 › CAF/MSA/Caisses de retraites / CNAV

 › CCAS

 › Promoteurs

 › Propriétaires bailleurs et occupants

 › Associations spécifiques 

 › Valoriser les aides et dispositifs existants auprès de la 
population pour l’adaptation des logements au handicap et au 
vieillissement (PIG 05).

 › Créer des structures d’accueil spécialisées à proximité des 
transports, commerces, services et équipements.   

 › Communiquer dans « Le Mag de l’Agglo » et sur le site internet 
de l’Agglomération.

 › Participer au suivi du PDALHPD des Hautes-Alpes.

 › Communiquer dans « Le Mag de l’Agglo » sur les opérations 
intergénérationnelles de l’agglomération.

 › Aides du PIG 05  (lutte contre la précarité énergétique et 
adaptation des logements aux situations de handicap/ 
vieillissement)

 › Coût des supports de communication et de la stratégie 
déployée

 › Région Sud : financement des travaux concourant à 
développer un habitat accessible et adaptable à des 
personnes à mobilité réduite

 › Nombre de logements adaptés et accessibles dans le parc 
public et privé

 › Nombre de logements locatifs sociaux financés et adaptés 
à un public handicapé

 › Projets à destination des seniors et personnes handicapées

 › Communication sur les aides existantes

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
51 6 8 12 13

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Actions de communication 
dans le « Mag de l’Agglo » 
et sur le site internet
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Action 10 : Assurer des réponses de qualité pour les jeunes actifs et les 
étudiants

CONSTATS
 › Une diversité de profils appelant une diversité de réponses 

aux besoins en logement des jeunes.

 › Une agglomération marquée par les départs des jeunes âgés 
de 15 à 24 ans, se dirigeant vers les métropoles pour suivre 
leurs études post bac ou rechercher un premier emploi.

 › Une proportion de jeunes adultes (15-29 ans et 30-44 ans) 
en croissance en dehors de Gap.

 › Une offre à destination des jeunes essentiellement 
concentrée dans le centre de Gap.

 › Le déploiement d’un site d’enseignement à Tallard.

 › Des niveaux de loyers qui peuvent rendre l’accès au logement 
difficile pour une population en début de parcours résidentiel 
ou en situation d’insertion professionnelle sur le territoire.

 › Des jeunes qui ont peu recours aux dispositifs d’aides 
existants.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Améliorer la connaissance des besoins en logements des 

jeunes et étudiants de l’agglomération.

 › Développer une offre de logements abordables et flexibles, 
adaptés aux attentes, aux parcours résidentiels et nouveaux 
modes de vie.

 › Favoriser et permettre le maintien des jeunes dans 
l’agglomération pour redynamiser le territoire et assurer le 
renouvellement de sa population.

Action portée et financée par les communes, l’agglomération et les partenaires habitat de Gap-Tallard-Durance
Action valorisée par de la communication portée par l’agglomération
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MISE EN ŒUVRE
 › Restructurer le Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT).

 › Développer une offre abordable, adaptée au budget, souvent 
limité, des jeunes en début de parcours résidentiel.

 › Suivre les appels à projets pour les logements innovants en 
direction des jeunes.

 › Faciliter l’accès à l’information sur le logement pour les jeunes 
par la diffusion d’une plaquette informative récapitulant 
l’ensemble des démarches et les aides potentielles.

 › Communiquer sur les aides et offres existantes au travers 
du « Mag de l’Agglo » et du site internet.

 › Communiquer dans «Le Mag de l’Agglo» sur les opérations 
intergénérationnelles de l’agglomération.

 › Gap-Tallard-Durance

 › Communes (Gap et Tallard en particulier)

 › Préfecture

 › DDT 05

 › Conseil Départemental

 › Bailleurs sociaux

 › Promoteurs

 › Action Logement

 › Propriétaires privés

 › Mission Locale Jeunes 05

 › Associations spécifiques (association Bâtir…)

 › Etablissements d’enseignement

 › CROUS

 › CRIJ PACA

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Nombre de LLS étudiants réalisés annuellement.

 › Nombre de demandes en logement social effectuées par 
des jeunes et de demandes satisfaites.

 › Nombre de jeunes actifs bénéficiaires du dispositif Visale.

 › Offre et évolution des petits logements disponibles.

 › Nombre de demandes effectuées par les employeurs pour 
le logement de leurs jeunes salariés / stagiaires / apprentis.

 › Taux d’occupation du Foyer des Jeunes Travailleurs

21 12 13

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
 › Suivi et animation du PLH

 › Coût des supports de communication et de la stratégie 
déployée

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Restructuration du FJT

Actions de communication 
dans le « Mag de l’Agglo » 
et sur le site internet
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Action 11 : Garantir les conditions d’accueil et de sédentarisation des 
gens du voyage

CONSTATS
 › 3 aires d’accueil des gens du voyage situées sur la commune 

de Gap : 20  emplacements à l’aire des Argiles, terrains 
familiaux route de la Luye à destination de ménages semi-
sédentaires et une aire de grands passages à La Tourronde 
d’une capacité de 80 à 100 caravanes.

 › Un nouveau Schéma Départemental d’Accueil des Gens 
du Voyage (SDAGV) approuvé en octobre 2020  entérinant 
l’abandon du projet de seconde aire d’accueil sur 
l’agglomération de Gap.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Améliorer les conditions d’accueil des gens du voyage 

itinérants.

 › Améliorer les conditions d’habitat des ménages en situations 
de sédentarisation précaires.

Action obligatoire portée et financée par l’agglomération, les communes et les partenaires habitat et logement de Gap-Tallard-Durance
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MISE EN ŒUVRE
 › Réalisation des objectifs du SDAGV

 — Requalifier l’aire permanente des Argiles en maintenant 
une capacité de 20  emplacements d’ici 2024  pour 
se mettre en conformité avec le décret 2019-1478. 
Augmenter les capacités d’accueil de l’aire de grands 
passages de La Tourronde en fonction du comptage 
des effectifs de ces grands groupes sur les 3 dernières 
années (2018 à 2021).

 — Réfléchir sur les situations de sédentarisation.

 › Gap-Tallard-Durance

 › Communes

 › Préfecture

 › DDCSPP 05

 › Conseil Départemental

 › Bailleurs sociaux

 › Associations spécifiques

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Réalisation des objectifs du SDAGV

 › Nombre de terrains familiaux aménagés

 › Nombre de personnes suivies dans leur sédentarisation

12 13

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
 › Financement de la DSP (Saint Nabor) : environ 79 000€/an.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Participation au groupe de 
travail mis en place par le 
SDAGV
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Action 12 : Mobiliser les partenaires et les financements

CONSTATS
 › Des instances de gouvernance préexistantes permettant le 

partage des connaissances et favorisant les échanges entre 
les élus (Bureau Exécutif, Conseil Communautaire…).

 › Une direction Cohésion Urbaine et Sociale structurée 
autour des compétences Habitat de la Communauté 
d’Agglomération (PLH, ANRU, CIL-CIA…).

PRINCIPAUX OBJECTIFS
 › Permettre la réalisation des objectifs du PLH.

 › Améliorer et partager la connaissance de la situation de 
l’habitat sur le territoire.

 › Observer les effets du PLH et réorienter, si besoin, les 
objectifs face aux évolutions du territoire.

 › Poursuivre le dialogue engagé avec les communes et 
partenaires lors de l’élaboration du PLH.

 › Assurer un suivi technique du PLH pour veiller à la mise en 
œuvre des actions définies.

Action obligatoire et financée par l’Agglomération.

ORIENTATION 4 
Piloter et animer la politique locale de 
l’habitat
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MISE EN ŒUVRE
 › Maintenir un Comité de Pilotage du PLH et un comité 

technique une fois par an.

 › Conserver le rôle de décision du Bureau et du Conseil 
Communautaire concernant la politique locale de l’habitat.

 › Mettre en œuvre un observatoire du PLH, réaliser un bilan 
annuel des actions du PLH.

 › Organiser des rencontres régulières avec les principaux 
acteurs et partenaires et promouvoir de nouvelles modalités 
d’animation et de temps d’échanges partenariaux (visites de 
terrain, enquêtes…).

 › Assurer le suivi et l’animation du PLH.

 › Gap-Tallard-Durance

 › Communes

 › Bailleurs sociaux / Promoteurs / Aménageurs

 › DDT 05

 › Conseil Départemental/ Conseil Régional

 › SCoT Gapençais

 › Agence d’Urbanisme Pays d’Aix-Durance

 › Action Logement

 › ANRU

 › ANAH

 › ADIL

 › EPF PACA

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Délibérations prises en conseil communautaire.

 › Rencontres avec les partenaires du PLH.

 › Rencontre annuelle avec les communes de l’agglomération.

 › Comités de Pilotage et technique du PLH

13

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
 › Suivi et animation du PLH

 › 0,5 Equivalent Temps Plein + mission Agence d’Urbanisme 
Pays d’Aix-Durance (AUPA)

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Comités techniques et de 
pilotage annuels

Production de bilans 
annuels et triennaux

Rencontres avec les 
acteurs et partenaires de 
l’habitat
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CONSTATS PRINCIPAUX OBJECTIFS

Action 13 Assurer un suivi du PLH par des indicateurs d’évaluation au 
travers d’un observatoire de l’habitat et du foncier

 › Un PLH qui s’inscrit sur une durée de 6 ans.

 › Ce PLH constitue une opportunité pour améliorer et partager 
la connaissance du territoire et de ses évolutions.

 › Une volonté de renforcer le dialogue avec les communes et 
les partenaires et de répondre aux objectifs réglementaires 
définis dans le code de la construction et de l’habitation en 
matière d’élaboration et de suivi du PLH.

 › Suivre la réalisation des objectifs et des actions du PLH.

 › Observer les effets du PLH et réorienter, si besoin, les 
objectifs face aux évolutions du territoire.

 › Diffuser les données de l’observatoire auprès des partenaires 
et confronter les résultats.

 › Poursuivre et renforcer le dialogue engagé lors de 
l’élaboration du PLH avec les communes et l’ensemble des 
partenaires.

 › Définir des indicateurs pertinents d’évaluation et de suivi 
en concertation avec les communes et les partenaires 
du PLH et adapter aux évolutions actuelles (intégration à 
l’observatoire du déploiement de la fibre).

 › Limiter l’étalement urbain et favoriser la densification.

Action obligatoire et financée par l’Agglomération

La loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, 
dite « loi Climat et Résilience » prévoit l’instauration d’outils 
permettant d’identifier les gisements fonciers au sein de 
l’enveloppe urbaine existant, passant par la mise en place 
d’observatoires de l’habitat et du foncier. Ceux-ci doivent être 
crées dans  les trois ans suivant l’approbation du PLH. Ces 
observatoires doivent présenter une analyse de la conjonc-
ture des marchés immobiliers et fonciers et identifier l’offre 
foncière disponible. Cela intégrera un recensement des 
friches constructibles, des logements vacants, des secteurs 
ou la densité de la construction reste inférieure au seuil résul-
tant de l’application des règles des documents d’urbanisme, 
dans les secteurs préalablement définis par l’agglomération 
des surfaces potentiellement mobilisables par surélévation, 
dans les secteurs urbanisés, des surfaces non imperméabi-
lisées ou éco-aménageables et dans les zones urbaines, des 
espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 
écologiques. 

152



MISE EN ŒUVRE PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

 › Gap-Tallard-Durance

 › Communes

 › DDT 05

 › DDCSPP 05

 › SCoT Gapençais

 › Conseil Départemental / Conseil Régional

 › Agence d’Urbanisme Pays d’Aix-Durance

 › Insee / DGFIP

 › ANAH

 › ADIL 04-05

 › Bailleurs sociaux / Promoteurs / Aménageurs

 › Action Logement

 › Mise en place d’un observatoire de l’habitat et du foncier 
s’appuyant sur des indicateurs d’évaluation permettant le suivi 
des évolutions socio-démographiques, des marchés fonciers 
et immobiliers, de la production de logements, de la demande 
en logement locatif social et de la gestion des attributions, 
de l’évolution du parc existant et des besoins spécifiques, 
l’amélioration des connaissances sur les logements vacants, 
les copropriétés et l’hébergement des publics les plus 
précaires. Cet observatoire permettra par ailleurs de suivre 
l’avancée des projets et de mesurer leur emprise au fur et à 
mesure de leur maturation. Une attention particulière sera 
apportée aux parcelles sur lesquelles peu de logements sont 
pour l’heure définis et où la densité reste faible aux regards 
des objectifs définis par le SCoT de l’Aire Gapençaise.

 › Réaliser un bilan annuel et triennal du PLH avec les communes 
et les différents partenaires.

 › Améliorer la connaissance sur les logements adaptés et 
adaptables et les besoins.

 › Suivi et animation du PLH

 › 0,5 Equivalent Temps Plein + mission Agence d’Urbanisme 
Pays d’Aix-Durance (AUPA), observatoire

 › Mise en place et actualisation de l’observatoire de l’habitat 
et du foncier.

 › Réalisation et publication des bilans annuels et triennaux du 
PLH.

 › Rencontres réalisées avec les communes et les partenaires 
du PLH.

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

1 13Toutes les actions

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Mise en place de l’observa-
toire et identification des 
sources de données

Actualisation annuelle des 
indicateurs de suivi

Production de bilans 
annuels et triennaux

Rencontres annuelles 
avec les communes et les 
partenaires du PLH
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PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT

2021
2026

Fiches actions
communales



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit
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LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

Court terme

Moyen terme

 › Secteur Clapier/Imbert : Densification maitrisée à l’aide 
d’une OAP, potentiel de 6 logements.

 › Secteur des Faysses : potentiel de 4 logements.

 › La commune compte une dizaine de biens vacants.

 › Un arrêté de péril a déjà été pris sur une grande bâtisse. 
Cet outil efficace a permis la réhabilitation du bien.

 › PLU approuvé en juillet 2021.

 › La commune envisage d’engager des procédures de 
«  biens sans maitres » pour faciliter l’installation de jeunes 
agriculteurs.

 › La commune a développé plusieurs logements 
communaux dont 5 maisons construites en 2007 et 
labellisées HQE situées à l’entrée du village ainsi que 
2 logements communaux au-dessus de la mairie.

 › Secteur du village : La commune a engagé une réflexion 
sur l’opportunité de réaliser un petit collectif d’environ 6 
logements.

 › Secteur Clapier/Imbert : Procédure d’abandon manifeste 
sur une parcelle pour laquelle il y a une possibilité d’habitat 
partagé.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

3

18

Barcillonnette 

Sur la durée du PLH : Concentration des projets dans le centre 
du village (liaison piétonne entre hameau et vieux village) et 
aménagement de l’entrée du village.



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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118 logements

73 soit 62% des logements
29 soit 24% des logements
16 soit 14% des logements
 
14% de logements collectifs
86% de logements individuels
 
81% de propriétaires occupants
16% de locataires
 
10% des résidents
37% des résidents
53% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

7 logements communaux
 
1 logements autorisés/an
3 logements autorisés/an

Population municipale :
143 habitants  (0,3% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+0,1 %/an d’habitants,
soit 0 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,1%/an

Évolution due au solde migratoire :
0,0%/an

Part des moins de 30 ans : 21%
Part des plus de 75 ans : 10%

Taille moyenne des ménages :  
1,94 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
20 020 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit
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LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › Cœur du village : quelques logements ont besoin de 
rénovation thermique. 

 › La commune a engagé une réflexion sur la possibilité de 
réaliser 3 ou 4 logements adaptés aux personnes âgées. 

 › PLU exécutoire depuis 2012.

 › La commune souhaite maintenir le rythme de croissance 
actuel (4 constructions par an) afin de pouvoir intégrer de 
nouveaux habitants. › Secteur Les Marins : potentiel de 3 logements.

 › Secteur Collet : potentiel de 2 logements.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LES PUBLICS SPÉCIFIQUES

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

 › Coeur du village : potentiel de 11 logements.

 › Secteur Bel-Air : potentiel de 5 logements.

 › La commune dispose d’un terrain de 5 000m² en coeur 
de village et a engagé une réflexion sur son utilisation 
potentielle.

4
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Châteauvieux 



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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244 logements

199 soit 82% des logements
27 soit 11% des logements
18 soit 7% des logements
 
8% de logements collectifs
92% de logements individuels
 
88% de propriétaires occupants
11% de locataires
 
10% des résidents
25% des résidents
65% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

1 logements communaux
 
4 logements autorisés/an
4 logements autorisés/an

Population municipale :
488 habitants  (1,0% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+1,4 %/an d’habitants,
soit +7 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,3%/an

Évolution due au solde migratoire :
+1,2%/an

Part des moins de 30 ans : 30%
Part des plus de 75 ans : 10%

Taille moyenne des ménages :  
2,45 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
25 240 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

160

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

 › Haut du Village : d’anciens logements dans lesquels les 
arboriculteurs logeaient leurs saisonniers ont besoin d’être 
réhabilités.

 › La commune a engagé une réflexion sur la possibilité de 
réhabiliter deux logements au-dessus de l’école.

 › La commune souhaite reprendre le bail de deux 
logements gérés par LOGIAH pour en faire des logements 
communaux.

 › Deux logements communaux font l’objet de gros travaux 
(désamiantage, isolation).

 › La commune de Claret est en Règlement National 
d’Urbanisme et n’envisage pas de passer en PLU.

 › La commune souhaiterait aider les propriétaires à rénover 
leurs logements vacants à court terme.

 › Amélioration du parc de logement communal.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

 › Au regard des documents d’urbanisme en vigueur et des 
disponibilités foncières, le rythme deproduction des six 
prochaines années devrait avoisiner celui des dernières 
années soit près de 1 logement par an.

1

6

Claret



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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152 logements

115 soit 76% des logements
33 soit 22% des logements
4 soit 2% des logements
 
9% de logements collectifs
91% de logements individuels
 
70% de propriétaires occupants
28% de locataires
 
16% des résidents
34% des résidents
50% des résidents
 
2 logements sociaux
1,7% des résidences principales

4 logements communaux
 
moins de 1 logements autorisés/an
1 logements autorisés/an

Population municipale :
277 habitants  (0,5% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+1,3 %/an d’habitants,
soit +3 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+1,2%/an

Évolution due au solde migratoire :
+0,2%/an

Part des moins de 30 ans : 39%
Part des plus de 75 ans : 7%

Taille moyenne des ménages :  
2,33 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
18 904 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit
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LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › Potentiel de 5 logements.

 › Projet d’hôtel qualitatif (20 chambres environ) en cours de 
réflexion par un investisseur privé (non décompté dans le 
cadre du PLH).

 › Réflexion en cours pour la réalisation d’une résidence 
sénior non médicalisée (T1 et T2) de maximum 20 
logements environ à loyer accessible pour la population.

 › Un Parc Résidentiel de Loisir est implanté sur la commune. 
Il devait à l’origine accueillir des vacanciers mais il héberge 
à l’année des populations plus ou moins sédentaires.

 › PLU en cours de révision depuis juillet 2018.

LES PUBLICS SPÉCIFIQUES

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

 › Secteur Le Gravas : réflexion en cours pour la création d’un 
petit collectif composé d’environ 10 logements pour des 
familles (après renforcement de la STEP de la Curnerie) et 
terrains disponibles pour environ 6 constructions privées.

 › Secteurs Rousset et le Pré Clos : potentiel de 2 logements 
dans chaque secteur.

4
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Curbans 



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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256 logements

214 soit 86% des logements
19 soit 6% des logements
23 soit 8% des logements
 
11% de logements collectifs
89% de logements individuels
 
81% de propriétaires occupants
12% de locataires
 
12% des résidents
44% des résidents
44% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

0 logements communaux
 
6 logements autorisés/an
moins de 1 logements autorisés/an

Population municipale :
576 habitants  (1,1% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+4,2 %/an d’habitants,
soit +22 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,5%/an

Évolution due au solde migratoire :
+3,7%/an

Part des moins de 30 ans : 36%
Part des plus de 75 ans : 5%

Taille moyenne des ménages :  
2,69 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
22 156 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

164

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › La commune recense environ 5 à 6 logements privés dans 
le noyau villageois qui auraient besoin d’être réhabilités.

 › La commune d’Esparron se trouve à l’heure actuelle en 
Règlement National d’Urbanisme.

 › Volonté de résorber la vacance en incitant les propriétaires 
à vendre ou à rénover leur bien.

 › La commune souhaiterait pouvoir se porter acquéreur 
pour réaliser ce type de projet.

 › Étude en cours pour la réalisation par un propriétaire privé 
d’une résidence partagée.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

 › Un ancien hôtel a été vendu il y a peu sur le territoire 
communal, les nouveaux propriétaires vivent dans cet 
hôtel. Ils vont faire de la location pour un appartement qui 
a déjà été rénové.

 › Projet privé en cours pour 2 parcelles de 600m² : les 
parcelles sont en attente d’être viabilisées et le projet est 
toujours d’actualité.

1
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Esparron



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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43 logements

23 soit 54% des logements
17 soit 39% des logements
3 soit 7% des logements
 
7% de logements collectifs
93% de logements individuels
 
72% de propriétaires occupants
24% de locataires
 
17% des résidants
38% des résidants
45% des résidants
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

2 logements communaux
 
moins de 1 logements autorisés/an
moins de 1 logements autorisés/an

Population municipale :
45 habitants  (0,1% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+2,9 %/an d’habitants,
soit +1 habitant/an  

Évolution due au solde naturel : 
-0,5%/an

Évolution due au solde migratoire :
+3,4%/an

Part des moins de 30 ans : 29%
Part des plus de 75 ans : 11%

Taille moyenne des ménages :  
1,93 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
- €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit
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LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › Secteur de Tournoux : projet privé en cours d’étude pour 
la réhabilitation d’un ancien corps de ferme en plusieurs 
logements.

 › Secteur des Andrieux : potentiel de 4 logements.

 › Secteur du Pré Bonnet : potentiel de 4 logements.

 › 2 corps de ferme en cours de réhabilitation.

 › Réflexion en cours sur la possibilité de restructuration de 
l’ancienne école en 2 logements communaux.

 › PLU approuvé en juillet 2017.

 › La commune souhaite accueillir davantage de locataires 
(pour avoir de la rotation). 

 › Volonté d’avoir quelques logements communaux qui 
permettent à des familles de venir. 

 › Volonté de densifier le cœur villageois en comblant les 
dents creuses et par la construction à court terme de 
nouveaux logements.

 › Réflexions en cours sur la possibilité d’instaurer une taxe 
sur les terrains constructibles non mobilisés par leurs 
propriétaires.

 › Secteur du Pré Bonnet : potentiel de 8 logements (deux 
secteurs pouvant accueillit chacun 4 logements).

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

3
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Fouillouse 



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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129 logements

103 soit 80% des logements
12 soit 10% des logements
14 soit 10% des logements
 
6% de logements collectifs
94% de logements individuels
 
87% de propriétaires occupants
10% de locataires
 
9% des résidents
41% des résidents
50% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

3 logements communaux
 
4 logements autorisés/an
4 logements autorisés/an

Population municipale :
241 habitants  (0,5% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+3,5 %/an d’habitants,
soit +8 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+1,1%/an

Évolution due au solde migratoire :
+2,4%/an

Part des moins de 30 ans : 30%
Part des plus de 75 ans : 9%

Taille moyenne des ménages :  
2,34 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
23 465 €/ménage



par an en moyenne
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Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

soit

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › Projet de rénovation urbaine Haut-Gap (142 logements).

 › Réhabilitation de logements sociaux dans le cadre du Plan 
de Relance National (72 logements à Super Gap).

 › Programme « Action cœur de ville » en particulier sur les 
projets Providence et Carré de l’imprimerie.

 › Secteur de Fontreyne : potentiel de 116 logements.

 › Secteur de PEV/Villarobert : potentiel de 106 logements.

 › Secteur des Eyssagnières : potentiel de 95 logements.

 › Secteur de Charance : potentiel de 48 logements.

 › Secteur de Puymaure : potentiel de 45 logements.

 › Secteur de Romette : potentiel de 37 logements.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

 › Vapimcum : un ensemble de 174 logements (74 logements 
ordinaires et 100 logements en résidence séniors) avec 
des commerces.

 › Providence : L’ancien couvent des sœurs de la Providence 
va être transformé en une résidence de 86 logements 
locatifs sociaux.

 › Carré de l’imprimerie : un projet de 107 logements sociaux 
(81 en location et 26 en accession sociale à la propriété) 
ainsi que des locaux commerciaux et culturels seront 
construits (opération de démolition-reconstruction).

 › Chambre d’Agriculture : projet de 50 logements (dont 
13 logements sociaux) (opération de démolition-
reconstruction).

 › Romette  : projet de 61 maisons (dont 16 logements 
sociaux).

 › Ancienne ferme Tournefave : projet de 130 logements 
(dont 25 % de logements sociaux).

305

1830

Gap

Au sein des opérations d’importance, la Ville de Gap, au travers 
les orientations d’aménagement et de programmation de son 
PLU favorise la mixité sociale en intégrant des logements 
sociaux.

Ainsi, le PLU spécifie que “toute opération nouvelle supérieure 
à 2000m² de surface de plancher (ou 20 lots destinés à la 
construction de maisons individuelles) comportera au moins 
25% de logements locatifs conventionnés.”
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 › Opération Providence : 86 logements (23 PLAI / 46 PLUS 
/ 17 PLS).

 › Opération Carré de l’Imprimerie : 107 logements (25 PLAI 
/  56 PLUS / 26 PSLA).

La Ville de Gap s’attache à apporter une diversité de 
l’occupation à l’échelle de la résidence, en pouvant retrouver 
sur le même palier un locataire de logement social, un 
propriétaire de logement libre, un propriétaire en accession 
sociale et un locataire de logement privé.

 › Résidence Seniors Vapimcum : 100 logements prévus.

 › Résidence seniors Domitys : 119 logements prévus.

 › Résidence seniors Évêché Bouygues : 78 logements sont 
prévus.

 › Projet habitats inclusif et intergénérationnel (famille 
gouvernante) en centre-ville : environ 12 chambres prévues 
pour des femmes en difficulté et des personnes âgées.

 › Restructuration du Foyer des Jeunes Travailleurs.

 › Le PLU a été approuvé le 2 février 2018 et a fait l’objet 
de plusieurs modifications et révisions allégées. Celui-ci 
comporte des orientations d’aménagement et de 
programmation « générales » en matière d’habitat, de 
densité, d’implantation commerciale, de patrimoine 
mais également des orientations d’aménagement et 
de programmation de « secteurs», qui portent sur des 
quartiers ou secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager.

 ›  La Ville de Gap, au travers les orientations d’aménagement 
et de programmation de son PLU, favorise la mixité 
sociale en intégrant des logements sociaux au sein des 
opérations d’importance. Ainsi, le PLU spécifie que “toute 
opération nouvelle supérieure à 2000m² de surface de 
plancher (ou 20 lots destinés à la construction de maisons 
individuelles) comportera au moins 25% de logements 
locatifs conventionnés.”

 › Projet de rénovation urbaine Haut-Gap (142 logements).

 › La commune de Gap utilise également les PUP afin de 
signer avec les propriétaires des terrains, les aménageurs 
ou les constructeurs, une convention fixant le programme 
des équipements publics à réaliser.

 › La ville de Gap a été sélectionnée dans le cadre du 
programme « Action cœur de ville ».

 › La commune mène une stratégie d’acquisition foncière 
afin de constituer des réserves foncières qui lui serviront à 
mener à bien des projets. Elle est en outre accompagnée 
par l’EPF PACA-Corse dans sa stratégie foncière.

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES PUBLICS SPÉCIFIQUES

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE
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Données de cadrage 

LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

22 178 logements

19 546 soit 88% des logements
822 soit 4% des logements
1810 soit 8% des logements
 
67% de logements collectifs
33% de logements individuels
 
49% de propriétaires occupants
48% de locataires
 
15% des résidants
39% des résidants
46% des résidants
 
4 057 logements sociaux
20,8% des résidences principales

39 logements communaux
 
216 logements autorisés/an
281 logements autorisés/an

Population municipale :
40 805 habitants  (81,1% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+0,1 %/an d’habitants,
soit +30 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,1%/an

Évolution due au solde migratoire :
-0,1%/an

Part des moins de 30 ans : 34% 
Part des 30-75 ans : 55%
Part des plus de 75 ans : 11%

Taille moyenne des ménages :  
2,03 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
20 381 €/ménage
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N’APPARAISSENT SUR CES CARTES QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

172

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › La première tranche d’un lotissement privé est en cours 
de commercialisation : 16 logements sur des parcelles 
comprises entre 600 et 800 m². 10 permis ont été 
accordés sur la première tranche. La deuxième tranche 
est en attente.

 › Secteur cœur villageois : un projet de 10 à 15 logements 
locatifs est en cours d’étude par un propriétaire privé.

 › Secteur La Roche : potentiel de 4 logements individuels.

 › La commune possède 3 logements communaux sur 
lesquels elle identifie d’importants besoins de rénovation 
(chauffage, isolation …).

 › Secteur La Sentinelle : rénovation d’une bâtisse en une 
dizaine de logements locatifs.

 › La commune a engagé une expertise sur « le Château », 
de façon à identifier les possibilités d’intervention et 
d’aménagement et de les soumettre à la population dans 
le cadre d’une vaste concertation. Du logement pourrait 
être intégré au projet.

 › Secteur Champ Long : un projet privé de 5 à 8 logements 
est en réflexion.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

4
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Jarjayes 



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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215 logements

174 soit 81% des logements
25 soit 12% des logements
1 6 soit 7% des logements
 
17% de logements collectifs
83% de logements individuels
 
75% de propriétaires occupants
18% de locataires
 
10% des résidents
32% des résidents
58% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

3 logements communaux
 
moins de 1 logements autorisés/an
3 logements autorisés/an

Population municipale :
435 habitants  (0,9% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+0,5 %/an d’habitants,
soit +2 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,7%/an

Évolution due au solde migratoire :
-0,2%/an

Part des moins de 30 ans : 35%
Part des plus de 75 ans : 4%

Taille moyenne des ménages :  
2,50 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
20 084 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

174

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

Court terme

Moyen terme

 › Secteur de la Selle : un projet de 6 logements individuels en 
location ainsi qu’un autre de 7 logements qui vient d’être 
réactualisé après être resté des années à l’abandon.

 › Secteur de la Basse Freissinouse : potentiel de 3 à 4 
logements.

 › La commune possède deux logements communaux.

 › Réhabilitation en cours de deux corps de ferme par des 
propriétaires privés.

 › Peu de logements vacants sont identifiés dans le village.

 › PLU approuvé en 2006 et modifié à la marge en 2011.

 › Secteur Saint-André : potentiel de 5 logements.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

12

72

La Freissinouse

La commune possède plusieurs secteurs qui peuvent 
représenter des potentiels de logements mais les projets ne 
sont pas encore assez mûrs pour pouvoir être décomptés à 
l’horizon du PLH.



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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395 logements

330 soit 83% des logements
53 soit 14% des logements
12 soit 3% des logements
 
14% de logements collectifs
86% de logements individuels
 
73% de propriétaires occupants
22% de locataires
 
16% des résidents
38% des résidents
46% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

2 logements communaux
 
18 logements autorisés/an
9 logements autorisés/an

Population municipale :
587 habitants  (1,6% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+6,9 %/an d’habitants,
soit +47 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,8%/an

Évolution due au solde migratoire :
+6,1%/an

Part des moins de 30 ans : 37%
Part des plus de 75 ans : 8%

Taille moyenne des ménages :  
2,45 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
22 074 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit
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LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › Avenue de Marseille : la commune possède une emprise 
foncière de 5 000m² sur laquelle une Convention 
d’Intervention Foncière est envisagée avec l’EPF PACA-
Corse afin de réaliser une opération d’aménagement 
d’ensemble incluant du petit collectif permettant ainsi une 
densification du secteur : 35 logements en tranche 1 dont 
des logements aidés.

 › Quartier La Lauze : projet en cours d’une opération 
d’aménagement d’ensemble sur 7 000m² d’environ 
30 logements (dont du petit collectif).

 › Un projet de lotissement privé est en cours et prévoit la 
construction de 18 villas.

 › Densification du noyau village (dents creuses) : 
restauration d’une maison de village en 3-4 logements et 
construction d’un petit collectif de 4 à 6 logements sur le 
terrain mitoyen.

 › Avenue Napoléon : réflexion en cours avec l’EPF PACA-
Corse pour la réalisation de 4 à 6 logements.

 › Volonté de rénover et valoriser le centre ancien du village : 
lancement d’une opération façade-devanture (opérateur 
Soliha) avec subventions apportées par la commune.

 › Réhabilitation lourde du programme de logement social 
Fontchaude (8 logements) dans le cadre du Plan de 
Relance National (2020-2021).

 › La commune compte près de 80 logements locatifs 
sociaux.

 › PLU approuvé en 2003. Une révision simplifiée a été 
engagée en 2021 avec, pour objectif, une densification de 
l’habitat.

 › La commune souhaite densifier l’habitat et privilégier des 
petits collectifs dans des opérations d’aménagement 
d’ensemble, tant avec des propriétaires privés que par la 
mise en place d’un partenariat avec l’EPF-PACA-Corse. 
Opération « Avenue de Marseille » : environ 70 logements 
au total en 2 tranches dont 35 logements après 2027 
(tranche 2)

 › La commune est concernée par la problématique des 
logements vacants mais également par la nécessité de 
rénovation de l’habitat en centre ancien.

 › La commune possède 3 logements communaux dont un 
qui vient d’être entièrement rénové.

 › Potentiel de 15 logements.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

19

112

La Saulce



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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638 logements

551 soit 86% des logements
35 soit 6% des logements
52 soit 8% des logements
 
12% de logements collectifs
88% de logements individuels
 
56% de propriétaires occupants
40% de locataires
 
18% des résidents
36% des résidents
46% des résidents
 
79 logements sociaux
14,3% des résidences principales

3 logements communaux
 
9 logements autorisés/an
11 logements autorisés/an

Population municipale :
1 516 habitants  (3,0% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+2,9 %/an d’habitants,
soit +41 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
-0,9%/an

Évolution due au solde migratoire :
+3,8%/an

Part des moins de 30 ans : 37%
Part des plus de 75 ans : 14%

Taille moyenne des ménages :  
2,41 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
20 096 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

178

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

Court terme

Aujourd’hui, il ne reste plus qu’une dizaine de lots disponibles 
sur la commune.

 › La commune possède 3 logements communaux.

 › Il n’y a pas de logement insalubre mais quelques logements 
nécessitent une amélioration énergétique.

 › La commune souhaiterait des logements sociaux sur 
son territoire mais elle est à la recherche de bailleurs 
susceptibles de réaliser des opérations sur la commune.

 › La commune souhaiterait s’impliquer dans un projet de 
création d’un petit collectif comprenant 6-8 logements, 
qui s’adresserait exclusivement aux personnes âgées 
souhaitant bénéficier de services (hors santé).

 › Le PLU a fait l’objet de 2 révisions générales, la dernière a 
été approuvée en janvier 2018. Une réflexion est en cours 
pour engager la révision du PLU

 › La commune souhaite développer du locatif (privé et 
public).

 › Des lots sont disponibles à divers endroits de la commune 
mais c’est le secteur de Coste Chaude qui peut accueillir le 
plus de logements potentiels (jusqu’à 7).

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES PUBLICS SPÉCIFIQUES

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

3

18

Lardier-et-Valença



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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SOURCES : INSEE RP 2016, SITADEL 2001-2018, RPLS 2018 ET DONNÉES 
TRANSMISES PAR LA COMMUNE POUR LA REPARTITION RP/RS/LV.

178 logements

162 soit 91% des logements
11 soit 6% des logements
5 soit 3% des logements
 
7% de logements collectifs
93% de logements individuels
 
83% de propriétaires occupants
14% de locataires
 
9% des résidents
37% des résidents
54% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

3 logements communaux
 
5 logements autorisés/an
5 logements autorisés/an

Population municipale :
329 habitants  (0,7% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+1,6%/an d’habitants,
soit +65 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,4%/an

Évolution due au solde migratoire :
+1,2%/an

Part des moins de 30 ans : 28%
Part des plus de 75 ans : 8%

Taille moyenne des ménages :  
2,32 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
20 674 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

180

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Court terme

Moyen terme

 › Secteur Les Clots : potentiel de plus de 10 logements.

 › Chemin des Vignes : potentiel de 5 logements.

 › Un logement dans le village a été acheté par un propriétaire 
privé pour faire du locatif. Les travaux n’ont pas commencé.

 › Le PLU a été approuvé en 2012 et modifié en 2013. Il est 
aujourd’hui en cours de modification.

 › La commune souhaite rénover et embellir le centre ancien.

 › La commune a mis en place une taxe sur les logements 
vacants qui a permis l’élimination de la plupart des 
logements vacants. Encore deux d’entre eux nécessitent 
des travaux.

 › La commune possède un logement communal.

 › Les logements du noyau villageois nécessiteraient des 
opérations de réhabilitation et de rénovation énergétique.

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

4

24	

Lettret



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.
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N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.

94 logements

75 soit 80% des logements
12 soit 13% des logements
7 soit 7% des logements
 
17% de logements collectifs
83% de logements individuels
 
75% de propriétaires occupants
24% de locataires
 
15% des résidents
32% des résidents
53% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

1 logements communaux
 
moins de 1 logements autorisés/an
2 logements autorisés/an

Population municipale :
177 habitants  (0,4% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
-0,3 %/an d’habitants,
soit -1 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,1%/an

Évolution due au solde migratoire :
-0,4%/an

Part des moins de 30 ans : 31%
Part des plus de 75 ans : 6%

Taille moyenne des ménages :  
2,37 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
19 920 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

182

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

Court terme

 › 2 secteurs de projets sont en réflexion pour accueillir en 
tout une quarantaine de logements dans une opération de 
greffe avec le noyau villageois (logements individuels, petit 
collectif, une dizaine de logements communaux) :

 — 38 logements au cœur du village (8 logements locatifs 
communaux et 30 villas jumelées).

 — 6 logements dont 4 logements locatifs dans l’ancienne 
ferronnerie au cœur du village.

 › Secteur de Pré Martel : potentiel de 5 logements.

 › Secteur de Serre Niou : potentiel de 6 logements.

 › Secteur de L’Auche : potentiel de 7 logements.

 › Le cœur villageois, longtemps à l’abandon, est aujourd’hui 
réhabilité en quasi-totalité.

 › Une dernière maison a été achetée par un propriétaire 
privé pour être prochainement réhabilitée.

 › Plusieurs logements connaissent des problématique 
d‘isolation.

 › La commune possède 6 logements communaux.

 › La commune souhaite conventionner les 8 futurs 
logements locatifs communaux qui seront réalisés à court 
terme.

 › Le PLU a été adopté en mars 2019 afin de se mettre aux 
normes des nouvelles lois (Grenelles, ALUR, LEC …).

 › La commune utilise le PUP pour préfinancer les 38 
logements de son projet de greffe urbaine.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

10

60

Neffes

La commune prévoit une production importante à court 
terme (38 logements en PUP face de la mairie). La production 
sera ensuite fortement ralentie sur la 2e partie du PLH pour 
absorber l’arrivée des nouvelles populations).



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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357 logements

306 soit 86% des logements
40 soit 11% des logements
11 soit 3% des logements
 
6% de logements collectifs
94% de logements individuels
 
84% de propriétaires occupants
13% de locataires
 
6% des résidents
29% des résidents
65% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

6 logements communaux
 
4 logements autorisés/an
5 logements autorisés/an

Population municipale :
741 habitants  (1,5% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
-0,2 %/an d’habitants,
soit -2 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,2%/an

Évolution due au solde migratoire :
-0,5%/an

Part des moins de 30 ans : 28%
Part des plus de 75 ans : 7%

Taille moyenne des ménages :  
2,42 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
23 881 €/ménage
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LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

Données de cadrage 

Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

336 logements

303 soit 90% des logements
26 soit 8% des logements
7 soit 2% des logements
 
14% de logements collectifs
86% de logements individuels
 
73% de propriétaires occupants
25% de locataires
 
13% des résidents
36% des résidents
51% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

8 logements communaux
 
9 logements autorisés/an
9 logements autorisés/an

Population municipale :
700 habitants  (1,4% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+2,3 %/an d’habitants,
soit +15 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,7%/an

Évolution due au solde migratoire :
+1,6%/an

Part des moins de 30 ans : 32%
Part des plus de 75 ans : 8%

Taille moyenne des ménages :  
2,31 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
22 132 €/ménage

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

Court terme

Moyen terme

 › Secteur Les Moines : 4 logements potentiels.

 › Secteur Les Garcins : 4 logements potentiels

 › La commune recense une dizaine de logements 
nécessitant des travaux urgents de mise aux normes.

 › Il existe sur la commune quelques logements pour 
lesquels une sortie de « l’indécence » est nécessaire.

 › La commune compte une dizaine de logements vacants.

 › La commune possède 8 logements communaux.

 › Résidence à destination des personnes âgées autonomes : 
une réflexion est en cours sur la localisation optimale 
du projet de résidence seniors (8 à 10 logements). 
D’abord envisagé sur un terrain communal de 10ha, il 
est plutôt envisagé aujourd’hui au centre du village. Un 
rapprochement avec l’EPF PACA-Corse existe en ce sens.

 › Le PLU a été adopté en 2016.

 › Une réflexion est en cours pour un portage foncier par 
l’EPF PACA-Corse.

 › Centre villageois : 12 logements potentiels.

 › Secteur de Serre Long : 6 logements potentiels.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LES PUBLICS SPÉCIFIQUES

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

10

60

Pelleautier Souhait de maintenir le rythme actuel de 10 logements par 
an et réalisation d’une résidence à destination des personnes 
âgées autonomes.

Le principal secteur identifié est le noyau villageois et ses abords
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N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit

186

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

Moyen terme

D’importants projets sont localisés dans le centre de la 
commune (habitat groupé, locatif, logements sociaux...): 
rachat du terrain porté par l’EPF PACA-Corse par la commune 
cette année.

Réhabilitation thermique des logements.

 › 6 logements privés ont été réhabilités et mis en location.

 › L’hôtel est en vente mais ne trouve pas preneur.

 › Besoin de réhabilitation thermique des logements (surtout 
les gîtes).

 › La commune possède 12 logements locatifs communaux.

 › La commune compte 8 logements locatifs sociaux. 

 › La commune souhaiterait développer son parc par la 
réalisation d’un nouveau programme. Discussions en 
cours avec les bailleurs sociaux.

 › L’acquisition par la commune de l’ancien Hôtel Muret est 
en cours. La municipalité souhaite  transformer cet hôtel 
en habitat inclusif pour personnes âgées autonomes. 
Ce projet revêt un caractère social par la création de 10 
logements aux loyers conventionnés, et multigénérationnel 
du fait du déplacement de la cantine scolaire, la création 
d’une maison des assistantes maternelles, d’une salle de 
sport, d’une salle de consultation à la demande pour les 
professionnels de santé et d’un fablab.

 › Le PLU est en révision générale, le PADD débattu au cours 
du 1er trimestre 2020.

 › Rachat de foncier par la commune en 2020 pour un projet 
d’une quarantaine de logements (dont du social en cœur 
villageois).

 › Réhabilitation et rénovation de logements pour de la 
location.

 › Rachat de foncier à l’EPF PACA-Corse

 › Un projet est en cours de réflexion sur le terrain d’un 
hectare appartenant à la commune (portage EPF PACA-
Corse). Le projet prévoit une quarantaine de logements 
incluant du logement social

 › Sur le second terrain un projet de logement social est 
envisagé mais se heurte à la difficulté de trouver des 
bailleurs sociaux acceptant de réaliser un programme sur 
la commune.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES PUBLICS SPÉCIFIQUES

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

5

30

Sigoyer



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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419 logements

288 soit 69% des logements
81 soit 19% des logements
50 soit 12% des logements
 
18% de logements collectifs
82% de logements individuels
 
66% de propriétaires occupants
29% de locataires
 
10% des résidents
39% des résidents
52% des résidents
 
8 logements sociaux
2,8% des résidences principales

12 logements communaux
 
4 logements autorisés/an
5 logements autorisés/an

Population municipale :
664 habitants  (3,0% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+0,8 %/an d’habitants,
soit +5 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,4%/an

Évolution due au solde migratoire :
+0,4%/an

Part des moins de 30 ans : 25%
Part des plus de 75 ans : 9%

Taille moyenne des ménages :  
2,15 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
19 905 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

par an en moyenne

soit
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LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS
Moyen terme

Long terme

 › Secteur « Hauts de Tallard » : 40 logements.

 › Secteur « Garenne (Tranche 1) » : 50 logements.

 › Densification : 60 logements.

 › Bien que fortement attractive, une centaine de logements 
vacants (source INSEE), parfois en mauvais état, sont 
recensés dans le centre-ville.

 › La commune a pour priorité la mise en place d’une 
opération de revitalisation du centre-ville afin de résorber 
les logements vacants, mais également de favoriser la 
réhabilitation du bâti notamment dans les cœurs d’îlot. 

 › La commune a été sélectionnée dans le dispositif « petites 
villes de demain » qui vise à soutenir la revitalisation des 
villes de moins de 20 000 habitants. 

 › La commune est propriétaire de 4 logements locatifs 
communaux répartis sur deux immeubles.

 › La commune compte près de 80 logements locatifs 
sociaux.

 › La mairie réfléchit à la réalisation de petits programmes de 
logements sociaux dans le cadre du PLU.

 › PLU approuvé en 2005, en cours de révision (procédure 
lancée en 2019).

 › Le projet de greffe urbaine de La Garenne (100 logements 
minimum d’ici 2035) : Afin d’accompagner et d’organiser 
le développement de la commune, un projet de greffe 
urbaine en continuité du centre-ville est envisagé dans le 
cadre du PLU (opération mixte incluant du logement privé 
et du locatif social dans de petits immeubles collectifs). 
Portage de foncier par convention d’intervention foncière 
passée entre la commune de Tallard et l’EPF PACA-Corse 
en 2017. L’acquisition des terrains par l’EPF est prévue 
pour 2023.

 › La commune a été sélectionnée dans le dispositif « petites 
villes de demain ». Elle pourra ainsi bénéficier de l’appui 
des services de l’Etat.

 › La commune réfléchit à la mise en place d’outils permettant 
la résorption du parc de logements vacants (recherche de 
biens sans maître, RHI, OPAH…).

 › Secteur de « La Garenne » : 50 logements d’ici 2035 (Tranche 2).

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX  

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

25

150

Tallard



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.
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1 114 logements

889 soit 80% des logements
91 soit 8% des logements
134 soit 12% des logements
 
32% de logements collectifs
68% de logements individuels
 
60% de propriétaires occupants
36% de locataires
 
17% des résidents
38% des résidents
45% des résidents
 
77 logements sociaux
8,7% des résidences principales

4 logements communaux
 
18 logements autorisés/an
13 logements autorisés/an

Population municipale :
2 168 habitants  (4,3% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
+1,6 %/an d’habitants,
soit +33 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
+0,4%/an

Évolution due au solde migratoire :
+1,2%/an

Part des moins de 30 ans : 32%
Part des plus de 75 ans : 13%

Taille moyenne des ménages :  
2,20 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
19 326 €/ménage



Objectifs quantitatifs en logements neufs 
validés par la commune sur la durée du PLH

nouveaux logements

soit
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2

LES PRINCIPAUX PROJETS IDENTIFIÉS

 › La commune dispose de 3 logements communaux. Le 
logement communal jouxtant la mairie a besoin d’être 
entièrement rénové.

 › Plusieurs logements ont été réhabilités par des 
propriétaires privés, reflétant le dynamisme du village.

 › La commune recense une dizaine de logements vacants 
sur son territoire.

 › La commune de Vitrolles est actuellement en RNU. Elle 
souhaiterait se diriger vers un PLU.

La commune est au RNU et ne dispose que de très faibles 
capacités de développement.

LE PARC EXISTANT, L’HABITAT ANCIEN

LES MOYENS ET OUTILS MOBILISÉS PAR LA 
COMMUNE

par an en moyenne

12

Vitrolles



LA POPULATION  
DE LA COMMUNE

LES LOGEMENTS DE LA COMMUNE

Données de cadrage 

Nombre de logements

Nombre et part des résidences principales
Nombre et part des résidences secondaires
Nombre et part des logements vacants
 
Part des logements collectifs
Part des logements individuels
 
Part des propriétaires occupants
Part des locataires
 
Ancienneté d’occupation (moins de 2 ans)
Ancienneté d’occupations (de 2 à 9ans)
Ancienneté d’occupation (plus de 9 ans)
 
Nombre de logements locatifs sociaux
Taux de logements locatifs sociaux

Nombre de logements communaux
 
Logements autorisés (2010-2018)
Logements autorisés (2001-2009)

SOURCE : INSEE, RP 2017.

SOURCES : INSEE, RP 2016 ; SITADEL 2001-2018 ; RPLS 2018.

N’APPARAISSENT SUR CETTE CARTE QUE LES SECTEURS POUVANT ACCUEILLIR AU MOINS 4 LOGEMENTS.

191

128 logements

91 soit 71% des logements
35 soit 27% des logements
2 soit 2% des logements
 
14% de logements collectifs
86% de logements individuels
 
73% de propriétaires occupants
25% de locataires
 
7% des résidents
33% des résidents
60% des résidents
 
0 logements sociaux
0,0% des résidences principales

3 logements communaux
 
1 logements autorisés/an
2 logements autorisés/an

Population municipale :
205 habitants  (0,4% de GTD)

Évolution de la population  
depuis 2012 :
-0,2 %/an d’habitants,
soit 0 habitants/an  

Évolution due au solde naturel : 
-0,3%/an

Évolution due au solde migratoire :
+0,2%/an

Part des moins de 30 ans : 30%
Part des plus de 75 ans : 9%

Taille moyenne des ménages :  
2,24 personnes/ménage

Médiane des revenus (par unité de 
consommation) :  
19 290 €/ménage



04 42 23 12 17
aupa@aupa.fr
www.aupa.fr

Le Mansard  Bât C  4e étage
1 Place Martin Luther King
Avenue du 8 mai 1945
13090 Aix-en-Provence

04 92 53 24 24
contact@agglo-gap.fr
www.gap-tallard-durance.fr/

Campus des 3 fontaines - 
2 ancienne route de Veynes
BP 92 - 05007 GAP cedex




